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MAISON SOUVERAINE 

Voyage officiel de SAS. le Prince Héréditeire Albert au 
Royaume du Maroc, 11 au 13 mars 200I,. 

21...,e dimanche II mars 2001 en fin d'après-roidi 
S.A.S. le Prince Héréditaire Albert arrivait à l'aéropem 
de Rabat-Salé, pour une visite officielle de deux jours au 
Royaume du Maroc:.. était accompagné par S.E. 
M. Patrickt,eclercq, lvlinistre d' Etat, M. Philippe Blanchi, 
Conseiller au Cabinet de S.A.S. le Prince Souverain et le 
Commandant Bruno Philipponnat, Aide de Camp. 

Le Prince Héréditaire Albert était accueilli à sa 
d e scente d' av ion par Son Altesse Royale le Prince Moulay 
Rachid, frère cadet de Sa Majesté le Roi Mohammed VI. 
Après avoir passé en revue un détachement de la Garde 
Municipale de Rabat, les deux Princes s'entretenaient 
dans le salon royal de l'aéroport. 

Etait également présente à l'arrivée une délégation 
monégasque composée de : S.E. M. Bernard Fautrier. 
Ministre Plénipotentiaire,. Chargé de la Coopération 
Internationale pour l'Environnement et le Développement ; 
M. Victor Pastor, Consul Général. Honoraire du Maroc à 
Monaco : M. Mohamed Lablou, Chancelier du Consulat 
Général de. Monaco a Rabat ; M. •Michel Pastor, Président 
de la Chambre de. Développement Economique ; 
M. Francis Griffin, Vice-président t M. Rainier Rocchi, 
Directeur des Affaires Culturelles ; le Lieutenant-Colonel 
Thierry jouait Officier Chargé du Protocole. 

Du côté marocain. on notait la présence dei person-
nalités suivantes : M. Mohamed Guedire .Wally de la 
Région de Rabat-Salé, M. Abdelkehir Berkia, Président 
du Conseil Régional de Rabat-Salé, le Général .Omar 
Skalli, Conunandant de la Place d'Armes de Rabat-Salé, 
ainsi que les Présidents de la Communauté Urbaine et les 
autorités civiles et militaires de Rabat-Salé. 

S.A.R. le Prince Moulay Rachid accompagnait 
S:A.S. le Prince Héréditaire Albert a la '`Villa des.Hôtes 
Royaux" où Il devait résider durant son séjour au Maroc. 

Avant le.coneher du soleil, une visite touristique de la 
Ville de Rabat était organisée à l'intention du Prince 
Héréditaire Albert. Son Altesse Sérénissime se rendait 
au quartier fortifié "la Kasbah des Oudaias" qui domine 
l'océan 'atlantique. Cette forteresse doit aori'norn à une 
tribu originaire d'Arabie qui vint s'établir au Maroc au 
Mir siècle. S.A.S.„ le Prince Heri.ditiii,re Albert parcou-
rait ensuite le village des rots d'Et Oujda, ou.  se trouve 
une fabrique de poteries céramiques et marqueteries 
traditionnelles marocaines. 

Lue-di matin vers. 10 h 00, S.A.S. le Prince Héréditaire 
Albert se rendait au Mausolée Royal pour déposer une 
gerbe sur la tombe de feu Sa Majesté Mditained V et se 
recueillir sur celle de feu Sa Majesté Hassan Il Il signait 
le Livre d'Or après y avoir inscrit les lignes suivantes 

"En ce lieu derectreillemett, je salue la mémoire (les 
Souverains et Princes (le la Dynastie. Alaouite reposant 
ici, Qui ont r'estauré l'indépendatwè et là grandeur du 
ROyatilne du Maroc. 

"A vee Une pensée particulièrement dinar pour la haute 
figure de feu Sa Majesté k Rai Hassan 11, ami de ma 
Famille, que j'ai cule privilège de connaître". 

Le Prince était ensuite conduit au Ministère de l'Amé-
nagement du Territoire et de l'Environnement, afin 
d'assister à la signature de la Conventi(M-Programme 
conclue entre .Monaco et le Maroc. Cet accord était signé 
conjointement par S.E. M. Moliamed EINazghi, Ministre 
de Aménageaient du Territoire et de l'Env:ronnernent 
et par S,E. M. Patrick Leclereq, Ministre: d' Etat. Il Pré-
voit une assistance teelmique, des échanges de connais- 
tances et de compétences ainsi que la fourniture d'équi-
pements destinés an contrôle de la qualité de l'air en 
milieu urbain. 

M. Mohamed El Yazghi se félicitait de la.  signature 
d'un tel aecord, précisant dans son allocution que 53 eie 
dé la population marocaine vivait aujourd'hui dans les 
villes et que ce chiffre atteindrait 70'- % en 2025, d'où 
l'importance, à ses yeux, de mesurer le niveau dé pollu-
tion dans les villes et d'en quantifier les nuisances. 

S.E. M. Patrick Leclercq déclarait gelant à lui : "C'est 
un nouveau pas dans les relations entre Monaco et te 
Maroc, d'atitant plus important que nous avons en 
commun la protection de la Méditerranée". 

En fin de matinée, S.A.S. le Prince Héréditaire Albert 
était reçu par Sa Majesté le Roi Mohammed VI. A son 
arrivée au Palais Royal, le Prince Héréditaire Albert était 
accueilli par S.A.R, le Prince Moulay Rachid avant de 
passer en revue un détachement de la Garde Royale qui 
rendait les honneurs. Au cours del' audience de plus d'une 
heure, le Roi et le Prince s'entretenaient notamment du 
développement des felations d'amifié qui unissent de 
longue date le Maroc et la Principauté. Cet entretien 
s'achevait par un échange de cadeaux. 

Vers 13 h 30, S.A.S. le Prince Héréditaire Albert rejoi-
gnait Casablanca par la route . afin de:présider un 
déjeuner réunissant à l'Hôtel Hyatt, délégation de la 
Chambre de Développement Ecoeomique de la Pd neipanté 
el les membres de la Fédération des Chambres de Cornueeree 
tviarocailleS. 

A l'issue du repas, le Prince Héréditaire Aibeii 
prononçait une allocution en introduction d'une présen-
tation économique de la Principauté-de Monaco par 
M. Michel Pastor. 

Après avoir parcouru la Corniche de Casablanca, 
S.A.S. le Prince Héréditaire Albert visitait la Mosquée 
Hassan IL Erigée au bord de l'océan, la plus grande 
mosquée du monde (après celle de La Mecque) a néces-
sité 7 ans de travaux, mobilhé environ 35.000 ouvriers 
et artisans pour un total de 50 millions d'ileums de 
travail. La salle des prières aux imposantes dimensions 
(200 m de long et 100 ni de barge) est compogée de trois 
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nefs, mprésentant une stuface de 20.0(X) m2. Le parvis 
peut accueillir 80,000 fidèles et la salle de prières 25.000. 
La Mosquée fut inaugurée le 30 août 1993 par feu Sa 
Majesté Hassan II. 

Au terme de la visite, le Prince Héréditaire Albert 
signait k Livre d'or en ces termes 

"En ce lieu édifi, 	gloi re du Très Haut par la volonté 
de Feu Sa Majesté le Roi Hassan IL Commandeur des 
Croyants, mes prières vont vers Dieu tout. Ptlitralli pour 

e`eposle s'Ondule, l'esprit de tolérance entre les hommes, 
le bonheur et la prospérité du Pëitple marocain sous la 
conduite de Son nouveau guide, Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI", 

De retour à:Rabat, S.A.S, le Prince Héréditaire Albert 
allait saluer, à Sa Résidence. S.A.R. la Princesse balla 
Hasra, l'Une des trois soeurs de Sa Majesté le Roi du 
Maroc s'entretenait quelques instants avec Elle: 

Rentré à la Villa des Hôtes Royaux, S.A.S. le Prince 
Héréditaire Albert répondait aux questions de la chaîne 
de télévision marocaine 2M, avant de donner une confé-
rence de presse aux représentants des média monégasques 
et. français dont la chaîne câblée locale de la Principauté, 

magazine Point de Vue ainsi qu'aux journalistes de 
l'émission 7 à 8 diffusée sur TF1. 

En début de soirée, S.A.S. le Prince Héréditaire Albert 
recevait à Sa résidence S.I . M. Abderrahman toaissoufi, 
Premier MiniSti-e du Mareic imaai était accompagné de 
M. André Al play, Conseiller de Sa Majesté le Roi, en 
présence i4S.F., M: Patrick Leelercq, de S.E. Ni. Bernard 
Fautrier, de MM, Philippe Blanchi, V ictor Pastor et Mi chei 
Pastor, 

Pour clôturer cette visite officielle, S.A.R. le Prince. 
Moulay Rachid offrait, au Palais des Hôtes Royaux, un 
somptueux dîner traditionnel en l'hoaneur de &AS. le 
Prince Héréditaire Albert et des Membres de la déléga 
tion monégasque. Outre les personnalités déjà citées, 
étaient présentes du côté Marocain- LL.EE. ; 

MM. Abderrahman Youssoma, Premier Ministre ; 

André AzotaAv, Conseiller de Sa Majesté le Roi ; 

:Mohamed Et. )(Amui, Ministre: Chargé de 
l'Arnénagement du Territoire, de l'Urbanisme, 
de l'Habitat et dé l'Environnement 

MuL,Iapha MANSQUIII, 'Ministre de l'industrie, du 
ComMerce, de 1>Eitergie des Mines ; • 

Abdesslam Zistn■tm.Ministre du Transport et:de 
la Marine Marchande 

. Mohilmed ACHAMIL Ministre düia Culture et dé 
la Cominunication ; 

Abderrahmane SBAI, MiniStre Délégué auprès 
de Premier Ministre Charge de l'Administration 
de la Défense Nationale';  

leColonel-MajorMohamecrnew,Inspeeteurde 
là Marine ROyale 

Hassan CLIAMI, Président tle la Confédération 
Générale des Entreprises da Maroc. 
Abdelhalciaea KAmmou, Président de ta Chambre 
du Commerce et de l'Industrie de Casablanca ; 

Méhdi 	; 
Mohamed Abdelaziz Btsamm, Vice-Président 
de la Chambre du Commerce et de 1' Industrie de 
Casablanca 

Mohamed GUIP.D!RA, Wali de la Région de Rabat 
Salé, Zemmour et Zer et Gouverneur de la 
Préfecture de Rabat. 

Abdelkébir BERKIA, Président du Conseil Régional 
de R:Wmt-Salé Zemmour et Zaër, 

S.A.S. te Prince Héréditaire Albertet la délégation offi 
cielle quittaient re sol marocain le mardi 15 mars 2001 
en début de matinée. 

A l'occasion de la visite de S.A.S. le Prince Héréditaire 
Albert, s'était joint à la délégation monégasque le Contre-
Amiral Giuseppe Angrisano, Président du Bureau 
Hvdrographiqy7,e International. 

Celui-ci rencontrai à Rabat S.E. M. Abclesslarn Zn ined, 
Ministre des Transports et de la Marine Marchande, 
S.E. M. Abderrahmane Sbai, Ministre de la Défense 
Nationale ainsi que le Contre-Amiral Mohamed Triki, 
Inspecteur de la Marine Royale Marocaine. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 1.1.768 du 13 mars 2001 fixant 
les poilions sasissables et cessibles des rémunéra-
tions, traitements et arrérages annuels. 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 502 et 503 du Code de procédure civile ; 

Vu la délibération du Conseil de GouVernement _et 
date du 31 janvier 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordormé et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER 

Les rémunérations, traitements et arrérages annuels 
visés à l'article 503 du Code de procédure civile„ sont sai-
sissables et cessibles jusqu'à concurrence 

"tr ,,•••;• 
	 ‘.. 
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- du vingtième, sur In portion inférieure ou égale à 
19.300 ; 

du dixième, sur le portion supérieure à 19.300. F et 
- inférieure ou égale A 38, t 00 

-- du cinquième, sur la portion supérieure à 38.100 F 
et intérieure ou égale à .7.200 F ; 

- du quart, sur la portion supérieure a 57.200 Pet infé-
rieure ou égale a 76.000 ; - 

tiers, sur la portion supérieure à 76.000.F et infé-
rieure ou égale A 94.900 F. ; 

- des deux tiers, sur la portion supérieure à 94.900 
et intérieure ou- égale à 114.000 F 

- de la totalité, sur la portion supérieure à 114.000 F. 

Les seuils déterminés ci-dessus sont majorés d'une 
somme de 7.200 F par personne à la charge dei débiteur 
saisi ou -du cédant, sur justification présentée par rieé-
ressé. 

Pour l'application de l'alinéa précédent. sont consi-
dérés comme personnes à charge : 

1. Le conjoint du débiteur, dont les ressources per-
sonnelles sont inférieures à un montant fixé par arrêté 
ministériel. 

2. Tout enfant à la charge effective et permanente, au 
sens de la législation sur les prestations fa.miliales (aai-
de 3 de la loi à' 595'dû 15 juillet 1954 fixant les régimes 
des prestations familiales). Est également considéré comme I 
étant à charge tout enfant à qui ou pour le compte de. qui 
le débiteur verse une pension alimentaire. 

3. L'ascendant dont les ressources personnelleS sont 
inférieures à un montant fixé par arrêté ministériel et qui 
habite avec le débiteur, ou reçoit cfr:  celui-ci une pension 
alimentaire. 

ART. 2. 

Notre ordonnance n' 14.366 du 14 mars 2000 fixant 
les portions saisissables et cessibles des rémunérations, 
traitements et. arrérages annuels est abrogée. 

ART. 3_ 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sont chargés, chacun 
en ce q ut le concerne, del'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars deux 
mille un. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'Ela, 
R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine i:" 14.769 du 13 mars 2001 rela-
tive à !il taxe mir la valeur ajoutée.. 

RAINIER III 	• • 
- PAR LA CeRACE DE DIEU 

PRINCE SOI VER.AIN.PE  MONACO 

\'u la Constitution ; 

Vu la Convention franco-monégasque du 18 mai • 1963 
rendue exécutoire par-Notre ordonnance 	3.037 du • 
-19 août 1963 

Vù Wire ordonnance n° 1.1.887 du 19 février-  1996 
portant codification de la législation concernant les taxes 
Sur le chiffre d'affaires et les taxes assimilées, modifiée ;  
- Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 14 février 2001- qui Nous a été communiquée par Notre 
Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

AwrieLE PREMIER 

Lee sixime alinéa du 1' de l'article A-156 de l'annexe 
au Code des Taxes est remplacé par les dispositions sui-
vantes 

"Le régime de l'opération, sous réserve des dis-
positions du 3". 

ART. 2'.») 
Le a) du 3' de l'article A-156 de l'annexe au Code des 

Taxes est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

"Ces opérateurs ont la possibilité de mentionner 
au maximum dix des sous-positions de la nomen 
clature combinée des produits les plus importants 
en valeur de leurs déclarations et de regrouper 
l'ensemble des autres produits sous une position 
unique de la nomenclature combinée". 

ART. 3, 
Li b) 6)3' de l'article A-156 de l'annexe au Code des 

Taxes est remplacé par les dispositions suivantes 

"h) De plus, pour les opérateurs dont le montant 
annuel des échanges intra-communautaires est supé 
rieur au seuil de simplification : 

"- le pays d'origine des produits, à l'introduction ; 
"- la masse ratte de la Marehandise et, le cas 

éch&nt, les unitéS supplémentaires ; 
"- la nature de la transaction". 

ART, 4. 
Le c) dia 3' de l'article A-156 de l'annexe au Code des 

Taxes est remplacé par les dispositions suivantes 

"c) De plus, pour les opérateurs soumis àladéclaz:. 
ration détaillée visée au b) dont les montants annuels 
des échanges intra-communautaires excèdent un 
seuil fixé par arrêté ministériel 

lY se 
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"-- la valeur statistique en francs ; 

"-- les conditions de livraien 

le mode de transprt; 

"-- kt localisation de l'expédition initiale ou de I 
destination du - produit". - 

ART. 5. 

Le 3" de l'article A-156 de l'annexe au Code des Taxes 
comporte Un d) ainsi ffidigé 

"d) Les opérateurs ont la possibilité de regrou 
per sous une position unique de la nomenclature 
combinée (es transactions dont le montant en valeur 
est inférieur à un seuil fixé par arrêté ministériel. 
Dans ce cas les infoririations visées an h) et e) ne 
sont pas rensei(nées. 

Pour les opérateurs visés au b) et c), le montant total 
repris sous cette position unique de la nomenclature com-
binée ne peut cependant excéder une valeur fixée par 
arrêté ministériel. 

ART. 6. 

Le 39  de l'article A- 156 de l'annexe au Code des Taxes 
est complété par un e) ainsi rédigé 

"e) Les opérateurs visés aux a) et b) peuvent se 
dispenser de la mention du régime pour les opéra-
tions n'impliquant pasitindication (4 numéro d'iden-
tification à la TVA du partenaire étranger". 

ART. 7. 

Au 2* de l'article A-156 de l'annexc au Code des Taxes 
les mots "et des expéditions de biens en vue de leur façon-
nage", "y compris la délivrance d'un travail à: façon" 
"sauf pour les donneurs d'ouvrages à façon" ainsi que le .„. 

Ces dispositions entreront en vigueur le llanvier 2001. 

Api. 9. 

Notre SecrétairesfEtat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat $ont chargés, chactin 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars deux 
mille un, 

RAINIEK 
Par k Princ ,, 

Le.  Sec 	d'eat 
R. NQVEI,LA 

OrdOtinalleC SOUVCr(lhe n" 14.770 du 13 mars 2001 fixant 
les taux de majoration de certaines rentes viagi,;es 
constituées entre particuliers. 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

vu la Constitution 

vu la loi n<> 614 du 11 Avril 1956, modifiée par la loi 
n' 991 du 23 novembre 1976, portant rajustement de cer-
taines rentes viagères constituées entre particuliers -; 

Vu la délibération-du Conseil de Gouvernement en date 
du 14 février 2(X)1 qui Nous a été communiquée per Notre 
Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER 

Les taux de majoration des rentes viagères visées à l'ar-
ticle 1« de la loi n 614 du 11 avril 1956 et constituées avant 
le r janvier 2(XX)sont fixés CO1111110 suit à compter du)"jan-
vier 2001 

- 49.155,5 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
1- août 1914 el le 31 décembre 1918 : 

- 20.643,0 % pour celle qui ont pris naissance entre le 
1" janvier 1919 et le 31 dédembre 1925 ; 

- 12.622,5 % pour celles qui ont pris naissance entre te 
1" janvier 1926 et le 31 décembre 1938 ; 

9.083,2 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
I" janvier 1939 et le 31 août 1940 ; 

- 5-490,8 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
1" septembre 1940 et le 31 août 1(N4 

- 2.659,9 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
" septembre 1944 et le 31 décembre 1945 

- 1.233,7 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
le' janvier 1946 et le 31 décembre 1948 ; 

pour celles qui ont pris naissance entre le 
janvier 1949 et le 31 décembre 1951 

- 476,0 °I% pour celles qui ont pris naissance entre le 
1 janvier 1952 et le 31 décembre 1958 ;  

- 380,6 % pour celles qui ont pris naissance entre-le 
1" janvier 1959 et le 31 décembre 1963 

- 354,6 % pour celles qui ont pris naissance entre 
I tr  janvier 1964 et le 31 décembre 1965 

4'" alinéa sont supprimés. 

ART: 8. 
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333.6 % pour celles qui ont pris naissance entre k 
1" janvier 1966 et k 31 décembre .1968 ; 

- 309,8 % pour celles qui ont pris naissance entre - le 
1- janvier 1969 et le 31 décembre 1970 ; 

266,1 % pour celles qui ont pris naissance entre k 
janvier 1971 et le 31 dé(,‘.embre. 1973 ; 

- 119,8 % pour celles qui ont pris naissance entre k 
1" janvier.  1974 et 31 décembre 1974 ; 

- 164,5 % pour celles qui ont pris naissance entre W. 
1" janvier 1975 et le 31 décembre 1975 

141,8 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
janvier 1976 et le 31 décembre 1977 : 

- 124,5 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
janvier 1978 et le 31 décembre 1978 ; 

-- 104,7 % pour'ce;es qui ont pris naissance entre le 
l janvier 1979 et le 31 décembre 1979 ; 

- 81,7 % pour celles qui ont pris naissance entre 1 
1« janvier 1980 et 101 déceznbre 1980 ; 

- 61,1 % pour celles qui ont pris naissance entre k 
Ilanvier 1981 et le 31 décembre 1981 ; 

- 49,5 % pour celles qui ont pris naissance entre le.  
1« janvier 1982 et le 31 décembre 1982 ; 

42,2 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
lt, 	1983 et 1-è 31 décembre 1983 z 

- 35,9 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
1" janvier 1984 et le 31 décembre 1984 ; 

- 32,2 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
le' janvier 1985 et le 31 décembre 1985 ; 

- 29,9 % poupzelles qui ont pris naissance entre le 
le janvier 1986 et le 31 décembre 1986 ; 

- 27,0 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
le janvier 1987 et le 31 décembre 1987 ; 

- 24,0 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
le janvier 1988 et le 31 décembre 1988 ; 

21,2 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
l" janvier 1989 et le 31 décembre '1- 989 

- 17,8 W pour celles qui ont Pris naissance entre le 
le janvier 1990 et le 31 décembre 1990; 

- 15,0 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
I' janvier 1991 et le 31 décembre 1991 ; 

- 12,1 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
1" janvier 1992 et le 31 décembre 1992 

9,8 9f pour celles: qui ont pris. naissance le 
1- janvier 1993 et le 31 décembre 1993 ; 

-8,0 % pour celles qui ont pris naissance le 
le' janvier 1994 et le 31 décembre 1994; 

- 5,8 (3i,  pour celles qui 0a pris naissance entre k 
1" janvier 12. 35 ét k 31 décembre 1995 

- 4,4 ';-17 pour celles qui ont pris naissance entre le 
1" janvier 1996 et le 31 décembre 1996; 

3„1 % pour celles qui ont pris naissance. entre le 
1" janvier 1997 et le 31 décembre 1997 ;. 

1.9 	pour celles qui ont pris naissance entre le 
l'' .janvier 1998 et le 31 déceinbre 1998; 

- 1,4% pour celles qui ont. pris .naissance entre le. 
1" janvier 1999 et le. 31 décembre 1999; 

ART, 2. 

Notre ordonnance n<> -14.530 du '11 juil et >2000 est abro-
gée.. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre. Ministre d'Etat sort chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco„ le treize mars deux 
mille un. 

RAINIER. 
Par le Prince,. 

Le Secrétaire d'État 
R. NovELLA. 

Ordonnance Souveraine n° 14,771 du 13 mars 2001 
concernant la réglementation des véhicules publics. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PR1NCF, SOUVERAIN DF MONACO 

Vu l'ordonnance-loi n° 666 du 20 juillet 1959 insti-
tuant une obligation d'assurant* en matière de circula-
tion de véhicules terrestres à moteur , 

Vu Notre ordonnance ri° 2.617 du 23 août 1961 
portant application de l'ordonnance-loi ri° 666 du 
20 juillet 1959 ; 
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Vu Notre ordonnance n" 1.6914u 17 décembre 1957 
portant réglementation de hi police de circulation routière 
(Code de hi route). modifiée ; 

Vu Notre erdoattance re 7.784 du 29 août 1983 concer-
nant hi réglementation des véhicules. publics, modifiée ; 

Vit la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 février 2001. qui Nous a été_ communiquée par 
Note Ministre train ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

L'alinéa premier de l'article 13 de Notre ordonnance 
le 7,784 du 29 :arrt 1983, susvisée, est modifié ainsi qu'il 
suit 

"Le nombre des véhicules à taximètre est limité 
à soixante quatoree". 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
T. Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente orcion-
natice. 

Donné en Notre Palais à Monaco, h treize mars deux 
mille un. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État 
R. Novw_A. 

Ordonnance Souveraine n 14.772 du 13 mars 2001 era-
geant l'ordonnance souveraine n° 11.577 du 25 avril 
1995 portant nomination et tindarisation dun Commis 
à la Dis «lion des Services Fiscaux. 

RAINIER 111 
PAR LA ORALE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAINe& MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fez,sit 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, snsvisée ; 

Vu Notre ordonnance te 11.577 du 25 avril 1995 
portant nomination et titularisation d'un Commis a la 
Direction des Services Fiscaux ; 

Vu la délibératiore du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 février 2001,qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

A wons Ordonné et Ordonnons 

Les disposirions de Notre ordonnance n' .577 du 
25 avril 1995, susvisée, sont abroges. 

,5tre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerné, de l'exécution de la présente ordon 
nonce. 

- Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars deux 
mille un. 

RA/NIER. 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État 
R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine ii ° 14. 773 du 13 mars 2601 por-
tant nomination d'un membre du Conseil 
d'Administration de la Fondation Prince Pierre de 
Monaco. 

RAINIER 111 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE •MONACO 

Vu la loi n° 796 du 17 février 1966 créant un établis-
sement public dit "Fondation Prince Pierre de Monaco" 

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établis-
sements publics ; 

Vu Notre ordonnance te 5.055 du 8 décembre 1972 
sur les conventions d'administration et de gestion comp-
table de établissements publics 

Vu Nos ordonnances re 11.213 du 15 mars 1994 et 
n° 13.153 du 4 eolli 1997 portant nomination des membres 
du Conseil d'Administration de la "Fondation Prince 
Pierre de Monaco" ; 

Vu la délibératior du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 février 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

S.E. M. Kokhiro MdvrsuuRA, Directeur Général de 
l'Unesco, est nommé membre du Conseil d'Administration 



ae  

  

Vendredi 23 mius 2001 JOUR NA1, DE MONACO 361 

de la Fondation Prince Pierre de Monaco, en rempincemnt 
de M. Federico MAYOR. 

Notre Secrétaire .d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Ftat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l' eKéentiOn de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais a Monaco, le. treize mats cieux 
mille un, 

RAINIER. 
Par le PrinCe, 

Le Secrétaire d'État 
R. Nrivta,LA. 

Ordonnance Souveraine n" 14.774 du 13 mars 2001 !lot-- 
tantimmination de deux Membres du Conseil Artistique 

-de la Fondation Prince Pierre de Monaco. 

RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu in loi n° 796 du 17 février 1966 créant un établis-
sement public dit "Fondation Prince Pierre de. Monaco" ; 

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établis-
sements publics 

Vu Nos ordonnances n° .11.213 du 15 mars 1. 994 et  

n° 13.153 du 4 août 1997 ponant nomination des membres 
du Conseil d' Administration de la "Fondation Prince 
Pierre de Monaco" ; 

Vu Notre ordonnance n° 13.861 du 26 janvier 1999 
portant nomination des membres du Conseil Artistique 
de la "Fondation Prince Pierre de Monaco" 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 février 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés, jusqu'au 25 jaavier 2002, membres du 
Conseil Artistique de la Fondation Prince Pierre de 
Monaco : 

MM. • Eduardo ARROYO, peintre, en remplacement de 
M. Jean CARZOU ; 

'Pascal 130NeOUX, critique d'art. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judieiaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 

en cc qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
r;anee. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars deux 
tille un. 

RAINIER, 
• 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NoVal.A. 

Ordonnance Souveraine n' 14.775 du 13 nears 2001 
portant nomination de deux membres du conseil 
Littéraire de la Fondation Prince Pierre (Je Monaco. 

RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE': SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 796 du 17 février 1966 créant un établis-
sement public dit "Fondation Prince Pierre de Monaco" 

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établis-
sements publics ; 

Vu Nos ordonnances n0  11...213. du 15 mars 1994 et 
3.153 du 4 août 1997 portant nomination des membres 

du Conseil d'Administration de la "Fondation Prince 
Pierre de Monaco" ; 

Vu Nos ordonnances n° 13.863 du 26 janvier 1999, 
n° 14.497 du. 6 juin 2000 et n' 14.607 du 30 septembre 
2000 poilant nomination des membres du Conseil Littéraire 
de la '`Fondation Prince Pierre de Monaco" ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvelnen tent en 
date du 14 février 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonna ris 

Sont nommés, jusqu'au 25 janvier 2002, membres du 
Conseil Littéraire de la Fondation Prince Pierre de Monaco 

MM. René de OBALDIA, de l'Académie française, en 
remplacement de M. Alain PEYREFITTE ; 

Bertil GALLA ND, représentant les lettres suisses 
d'expression française, en remplacement de 
M. Jacques CHESSEX.. 

Notre Secrémire «Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize Mars deux 
mille un. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

L 	r e' SeeTétaie d'État • 
NovELLA, 

Ordimnance Souveraine ne 14.776 du 13 mars 2001 
portant nomination. d'un Conseiller Technique au 
Département de l'Intérieur, 

Ordonnance Souveraine n" 14.777 du 13 mars 2001 
portant nomination du Secrttaire eft Chefau Secrétatica 
Général du Conseil National. . • . 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée  

Ve Notre ordonnance n" 6,364 du 17 aôÛt 1978, hiodi-
fiée, déterminant les emplois supérieurs vinés par l'arti-
cle 4 de la loi n° 975 du 12 juillet 1975. susvisée ; 

.RAINIER Ili 
PAR LA GRAC1-.7. DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance.n" 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n' 975 du 12 juillet, 
1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 14.360 du 9 mars 2000 
portant nontination tin Chef& division au Service des 
Travaux Publics 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 24 janvier 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 12.001 du 25 juillet 1996 
portant nominationd` un Conseiller au Cabinet du Ministre 
d'Etat ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 féVrier 2001 qui Nous a.été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Chinée VÀCCAREZZA, Conseiller Technique au 
Cabinet du Ministre d'Etat, est nominé Conseiller Technique 
au. Département de l'Intérieur. 

".* 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Thierry ORSINI, Chef de division au Service des 
Travaux Pelles, est nommé Secrétaire en Chef au 
Secrétariat Général du Conseil National. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, del' exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le treite nuits deux 
titille un. 

RAINIER. 
Cette nomination prend effet au P' mars 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur. des Services 
Judiciaires et Nôtre Ministre &Etat sont chargés, chacun 

Par le Prince, 
Lé Secrétaire d'État :. 

en ce qui le Consente, de 1' exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à !Violine°, le treize mars deux 
mille un. 

RAINIER, 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État 
R. NOVELLe, 
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ordümmnce Souveraine n' 14.778 du 13 mars 2001 
portant cominotion d'ut: Administrateur a la birection 
de l'EApansion Econontique. 

RAINIER Ill 
PAR LA - ORACE DE DIEU 

PRINCII.; SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 778 du Code Civil 

Vu Notre ordonnance n" 3.224 du 27 juillet 1964 rela-
tive à la publicité de certains legs ; 

Vu l'avis publié au "Journal de Monaco" du 4 août 
2000 

Notre. Conseil d'Etat entendu ; 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 rodant statut des 
fonctionnaires de. PEtat 

Vu Notre ordonnance n" 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu Noire ordonnanée n" 14.456 du .21 avril 2000 
portant nomination d'un Administrateur à la -Direction 
du Tourisme et des Congrès ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 31 ,jànvier 200 lqui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d' Ete.;• 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Lara TERt.1721, Administratetn à. la Direction da, 
Tourisme et des Congrès, est nommée dans l'emploi 
d'Administrateur à la Direction de l'Expansion 
Economique, 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution de là présente•ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trei2:e mars deux 
tilt. 

RAINIER, 
Par le Prince.;  

Le Secrétaire d'Etat 
R. NovEet.A. 

Ordonnance Souveraine n' 14.781 du 13 mars 200) 
autorisant l'acceptation d'un legs. 

RAINIER Ili 
PAR LA GRACF PE Dieu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le testament olographe en date du 6 avril 1994 
déposé en TEtude de NP Paul-Louis AUREGLIA, Notaire 
à lylonaco, de M. Jacques NEORIER, décédé le 13 janvier 
1996, a Monaco ; 

Vu la demande présentée par le Secrétaire Général de:  
la Croix-Rouge Monégasque ; 

Vu ;a délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 février 201)1 qui Nous a été communiquée pat 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Secrétaire Général de la Croix-Rouge Monégasque 
est autorisé à accepter au non/ de cette association le legs 
consenti en sa faveur pat 	Jacques WORItilt suivant les 
termes du testament susvisé. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
eta ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. . 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars deux 
Mille un: 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État 
R. NOVELLA, 

Ordonnance Souveraine ce 14.782 du 13 mars 2001 
antorisant ,J'acreptation d'un legs; 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le testament olographe en date du 31 juillet 1999 
déposé en l'Etude de M' CROVETTO-AQUILINA, Notaire à 
Monaco,. de 11e GMette PERROT, <veuve de NEEF, décé-
dée je 5 septembre 1999 à Nice ; 

Vu la demande présentée par le Secrétaire.Généra  
la Croix-Rouge Monégasque ; 

Vu l'article 778 dn Code Civil 

Vu Notre ordonnance n' 3.224 du 27 billet 1964 rela 
tive à la publicité de certains legs ; 
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Vu ravis publié au '`,1curnal de Monaco" dtt 14 avril 
2000; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Vu la ci libération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 février 2001 qui Nous a été communiquée paf 
Notre Minï;:are d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Secrétaire Général de ItiCroix-Roune Monégasque 
est autorisé à accepter au nom de cette association le legs 
consenti en sa faveur par W" [limette Pr:RW)1', veuve de 
NEE1,, suivant les termes du testament susvisé. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judicidees et Nplre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 féeief 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre cl'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Trésorier de lati Société Protectrice déZ Animaux de 
Monacd est autorisé à accepter au nom de cette associa-
tion le legs consenti en sa rayent par M"7e Irène Caanos, 
née 13oscnetTi, suivant les termes du testament susvisé, 

Notre Secitire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance, 

Donné en Notre Palais à Mnace, te treize mars deux 
mille un, 

• 

RAINIER. 
Donné en Notre ,talais Monaco, le treize mars deux 

mille un. 

RAINIER. 
Par le Prince. 

Le Secrétaire d'État 
R. NOVELLA.  

Par le Prince, 
Sec Le 	rétaire d'Éte 

R. NOVELLA. 

Ordo,r?t-once Souveraine te 14.784 du 13 mars 2001 
admettant un fonctionnaire à faire valoir ses droits à 
la retraite. 

Ordonnance. Souveraine ne' 14.783 du 13,mars 2001 
autorisant l'acceptation d'un legs. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les testaments olographes en date des 14 avril 1989 
et 4 mars 1994 déposés en l'étude de M' REY, Notaire à 
Monaco, de M Irène CRABOS, née BoscHErn, décédée 
le 23 avril 2000 Mor;acc ; 

Vu la demande présentée par le Trésorier de la Société 
Protectrice des Animaux de Monaco ; 

Vu l'article 778 du Code Civil ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.224 du 27 juillet I Ntlrela-
tive à la publicité de certains legs ; 

Vu l'avis publié au "Journal de Monaco" du 30 juin 
2000 ; 

Notre Coteil d'Etat entendu ; 

RAINIER III 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi ne 1.049 du 28 juillet 1982 sur ies pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ; 

Vu la loi fi' 9 5 du 12 juillet 1975 ponant statut des 
fonctionnaires dé l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 4.976 du 3 août 1972 portant* 
nomination du Directeur du Travail et des Affaires Sociales ; 

Vu la délibération du Conseir.zie Gouvernement en 
date du 14 février 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. AlairrMtcnr4 ancien Directeur du Travail et des 
Affaires Sociales, en position de détachement, est admis 
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ART. 2. 

Notre ordonnance n' 11.379 du 15 novembre 1994 est 
abrogée. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Eti“, Notre Directeur des Services 
indiciaires et Notre Mi nistre &Etat sont chargés,. chacun 
en ce qui le concerne, de 'exécution de la présente cardon- 

Donné en Notre Palais à Monaco, le ire ize mars deux 
mille un. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État : 
R. Novet.t.,A, 

à t'aire valoir ses droits à la retraite, à compter du 4 mars 
2001. 

Notre Secrétaire «Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en cc qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars deux 
mille un, 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État 
R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n° 14.785 du .13 man 2001 
accepkint la démission du Chef de Senice de chit-urgie 
dentaire du Centre Hospitalier PrinceSSe Graee. 

RAINIER 111 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi re 127 du 15 janvier 1930 constituant l'hôpital 
en établissement puSic aeonome ; 

Vu la loi re 188 du 18 juillet 1934 sur les fonctions 
publiques ; 

Vu -  Notre ordonnance-  - n° 7:928 du 6 mars 1984 
portant statut du personnel médical du Centre Hospitalier 
Princesse (races ; 

Vu Notre ordonnance n' 11379 du 15 novembre 
1994 portant nomination du Chef du Service de 
chirurgie dentaire au Centre Hospitalier Princesse Grace 

Vu la demande formulée par k Docteur Christian 
CALMES le 7 décembre 2000 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvemernent en 
date du 31 janvier 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministrc d'Etat ; 

Avons Ordonné et Grdonnons 

Ordonnance Souveraine n° 14.786 du 15 mars. 2001 
portant nomination d 'an C'onsul Honoraire de Monaco 
à La Havane (Cuba). 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance du 7 mars 1878, modifiée, et Notre 
ordonnance n') 862 du 9 décembre 1953 ponant organi-
sation des Consulats ; 

Vu Notre ordonnance a' 8.001 du 9 mai 1984, modi-
fiée>  portant classification des postes diplomatiques et 
consulaires à l'étranger ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Jean-Pierre PASTOR est nommé Consul Honoraire 
de Notre Principauté à La Havane (Cuba). 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires:et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le Concerne, de Y exéCution de la présente ordon 

Donné en Notre Palais n Monaco, le quinze mars deux 
mille un. 

ARTICLE PREMIER 

La démission du Docteur Christian CALMC, Chef de 
Service de Chirurgie Dentaire du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, est acceptée et prend effet le le-  février 
2001. 

RAINIER. 
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Ordonnance Souveraine n? 14.788 du. 16 mars 2001 
portant nomination d'Un Employé de bureau àl'Oftice 
des Finissions de Timbres-Poste. 

Vu la loi n" 975,,,Ju 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de I' Etat ; 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEI 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de. l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n" 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance ri." 14.419 du 27 mars 2000 
portant mination d'un Employé de bureau au Musée 
des Timbres et des Monnaies 

Vu la délibération du- Conseil de-Gouvernement en 
date du 21 février 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre dTtat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mik  Sophie Di SIGALDY, Employé de bureau au Musée 
des Timbres et des Monnaies, est nommée dans l'errploi 
d'Emplo>é de bureau à l'Office de' Emissions de Timbi-es-
Poge.. 

Notre Secrétaire «Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le coneeme, de l'exécution de la présente ordôn-
nance. 

Donné en 'Notre Palais à Monaco. le seize mars deux 
mille un. 

Vu Notre ordonnance n° 7.776 du 9 août 1983 portant 
nomination d'un Commis-déconirteur au- Service des 
Prestations Médicales de l'État ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 21 février 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Eut( ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mireille BoViNi, divorc& RAYMOND. Commis-
décompteurau Service des Prestations Médicales de l' Eire, 
est admise, sur sa detrgUlde à faire valoir es droits à la 
retraite anticipée. à compter du 21 mars 2001. 

Notre Secrétaire cillai, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chtirgés, char un 
en ce qui le concerne, de L'exécution de la prescrite ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize mars deux 
mille un, 

RAINIER. 

Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NoVELLA. 

RAINIER. Ordonnance -Souveraine na 14.790 du 16 mars 2001-• 
menant un fonctionnaire à la retraite pour Invalidité 

Ordonnance Souveraine •na 14.789 du 16 mars 2001 
ikimettant, sur sa demande, un fottrlionnaire à faire 
valoir ses divits à la r.etraite anticipée 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOtiVERAIN DE MONACO 

Vu la loi te 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires;  des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée 

KAINiER tif 

PAR L GRACE i3E De  .J 

PRINCE SOUVERAIN Ig MONACO.  

Vu la loi re 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agerzi.s publics, modifiée'; 

Vu la loi n° 975 dit 12 juillet 1975 portant st Eut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance ri° 11.216 da 15 mars 1994 por-
tant nomination et titularisation d'un Agent de police à 
la Direction de la Sûreté Publique ; 
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.Vu lit délibération du - Conseil de Gouvernement en 
date du 21 février 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 	. 

Avons Ordonné et Ordonnons ;  

en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ci-don-
nante. 

Datte en Notre Palais à Monaco, le seize mars deux 
mille un. 

ARTIct Plemius 

M. Jacques FAR.At.00, Agent de police à la Direction 
de la Sûreté Publique, est mis à la retraite pour invalidité 
à compter du 11 février 2(01. 

R AIN». 
Par k Prince„ 

Le Secrétaire d'Etat 
R. NOV 

ART. 2, 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre «Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize mars deux 
rtaille un. 

RAINIER: 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État 
R. NOVELLA, 

Ordonnanee Sout'eraine 	.14.791 du 16 Mors 2001 
portant licenciement d'un fonctionnaire. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MÔNACO 

Vu la loi n° 975 du 1.2 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août .1978 fixant 
les conditions d'application dela loi te 975 du 12 juillet 
1975, susvisée 

Vu Notre ordonnance ri° 13.2C0 du 2 octobre 1997 portant 
nomination et tiittlatibutioft d'un Agent de poli= ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date dit 21 février 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Anthony GAZAN10N, Agent de police la Direction 
de la Sûreté Publique, en position de disponibilité, pour 
convenances personnelles, depuis le le décembre 1997, 
est licencié avec effet du le' décembre 2000. 

Notre Sec.rétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'13tat, sont chargés, chacun 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

A n'été Ministériel n° 2001-136 du 13 mars 2001 cemplé-
tent les dispositions de l'areich. A-156 de 1 `air te.ee au 
Code des TaXes. 

Nuits, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la Convention frnnco--monégesque du 18 mai 1963 rendue exé-
cutoke par rordeinnance souveraine 3.08/ du 19 eniit 1963 

Vu l'ordonnance souveraine n' 11 13.8'.1 du 19 février 1996 portant 
codification de la légi slatiOrt concernant les taxés sur le chi ffre eiffaires, 
Modifiée ; 

la délibération du Conseil de Gou vernen'›e nt en date du 14 février 
2001 

Arrêtons : 

ARTICLE PM-Me 

La position spécifique de la nomenclature combinée visée au a) et 
au d; du 3' de l'article. A;-156 de l'annexe as Code des Taxes est iden-
tifiée par le code 99500000. 

2 

Le montant en valeur du seuil de transaction visé au di du 3' de 
l'article A-156 de l'annexe au Code des Taxes est fixé à 700 F. 

Ma. 3a 

Le montant total figurant sous la notnenclature spécifique prévue à 
l'article premier> ne peut déplisse( 10.000 F par déclaration mensuelle 
pOur les opérateurs dont le montant annuel de échangs intracorninu-
nautaims dépasse le seuil de simplification. 

Ain. 4. 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 
flanvier,2(3e0Ia 

Aikr. 5. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les FinAces et ti,Economie 
est chargé de L'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du. Gouvernement, le treize mars deux 
milk un, 

eem 
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Arrêté Ministériel tt' 2001-137 du 13 mars 2001 portant 
application de l'article 74 du Code des Taxes et nuuli-
fiant l'article A-158 de l'annexe audit Code. 

Nous. Ministre d'État de la Prim:if-mute, 

t3 la Colivennon franco-monégasque du 18 mai 1%3 rendue exé-
cutoire pat l'ordonnance souveraine n' 3.087 du 19 aen'it 1963 

Vu l'ordonnance souveraine le 1 L887 du 19 février 1996 portant 
cod Mention de la législation eoncernam 	taxes sur le ehi l'Ire d' affoiees. 
modifiée ; 

Vu la  délibération dix  comsetl Geta verde ment et  date du 14 février 
2001 ; 

Arrêtons 

ARTICIT PRIMIER 

11 Le ruinait minitel en 	seul d'assimilation est fixé à 
650000 F à l'introduction comme à l'expédition. 

2) Le montant annuel en valeur du seuil de simplification est Fixé à 
1 500.(l00 It à 1' int roduetion et t;.00/0001 à l'expédition. 

3) Un seuil annuel de 15.000000 F est institué au-delà duquel les 
déchuntions d 'échanges de biens avec les Etats rielnbres de la Cortimultatité 
turopeennr, autres que la France doivent comporter FenSemble des don-
nées prévues par l'artkle A-156 du code des Taxes. 

ART. 2. 

L'arrêté ministériel te 98- 123 du 18 mars 1998 relatif au même objet 
est abrogé. 

Ater. 3. 

Ces dispositions entrent en vigueur à compter du janvier 2001. 

ART, 4. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les finances et rEçoriontie 
est chargé de 1'execunlon du présent arrêté. 

Fait 6 Monaco, en l'hôtel du Gouvernement le treize mars deux 
mille un. 

Vu in oequéte présentée /e 19 jitteWr 2001 par Fasstielation ; 

• Vu ln délibération eu Conseil de Gouvernement en date du 28féVrier 
- 2001 ; 

Arrêtons : 

ARTIC1E PRUUU,R 

générale de ce groupement, réunie le 26 mars 2000. 
nion:mernationale Motonautique" adoptés au cours de l'esemblie 
Sont approuvés les nouveaux statuts de 1' assoeiation lénoinntée. 

Ani, 2.  
I x Conseiller de OutiVernement pont l'Intérieur est chargé de exé-

clition du présent a!-rée:, 

Fait à Monaco, en l'Hegel du Gouvernement; le quinze mars  deux 
mille un. 

Le MiniStre d'Étai, 
P. LECI.FRCQ. 

Ai Oté Af inistériel n0  2001140 du 15 mars 2001 autori-
sant la modification des statuts de la société ano-
nyme monégasque dénommée 

NouS, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
itionégasqüe détiorninée "Bierrueoa" agissant en vertu des pouvoirs à 
eux confiés par l'assemblée generale extraordinaire des actionnaires de 
ladite société 

Vu le procès- verbal de ladite assemblée généralei.:/M-aordinit ire tenue 
à Monaco, le 26 juin 2000 ; 

lés articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 suries socié-
tés anonymes et en conimandite re" actions, modifiés par la loi n' 71 
du 3 janvier 1924 et 	Yordonnance-loi te 340 du 11 mars 1942 

Vu Indéli bération du Conseil de Gouvernement en date du 28 février 
2001 ; 

Le Ministre iiÉteit, 
P. LEa..eRcQ, 

Arreté Ministériel tt' 2001-139 du 15 mars 2001 approu-
lmt les modifications apportées aux statuts' de l'asso-
ciation dénommée "Union lnteeAationale Moto-
nautique". 

Nous, Ministre d'Etat de. la Principauté, 

Vu la loi n° 1.072 du 2/ juin .1984 sur les associations ; 

Vu l'an-été ministériel n' 84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
conditions d'application de le loi n°1.072 du 27 juin 1984. susvisée 

Vol' arrété ministériel te 86-7011111 décembre 1986 portant auto-
risation et approbi)jon des statuts de l'association dénommée "Union 
Internationale Motonautique" ; 

Vu les arretés ministériels n° 95,37 du 20 févrie-el 995 eett° 98-522 
du 29 octobre 1998 ayant approuvé les modifivations apportées aux sta-
tuts de fassoCiation 

Arrêtons 

ARTIC1.E Pfté2+ /ER 

Est autorisée la modification 

— 	l'article 16 des statuts (pouvoirs du Conseil d'administration) ; 

f-émlitant des, résolutions adoptées par l'assemblée généraie extra-
ordinaire tenue le .2e juin 2000. 

ART. 2. 

Ces résiiititions et modifications devront être publiées eu "Journal 
cle Monaco» après accomplissement des formalités prévues par troi-
sième alinéa dé article 17 de t ordonnance dO 5'm 1895. modifié 
par l'ordonnance-loi te 340 du 11. nuits 1942. susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gommette'« pour les Finances et l'Eco/tonne 
est chargé de l'exécation du présentarrêté. 

Fait â Monaco, en I Hôtel du Gouvernement 
mille un. 
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A rrêté Ministériel n' 2001-141 du 15 mars 2001 nlitill-
teinte: un fonctiOnnaire et: position de détachement. 

Nous, Ministre dif.'„tat de la Principauté, 

Vu la loi 	975 du 12 juillet 1975 feintant statut des fonctionnaires 
de l'État : 

Vu l'ordonnance souveraine n 6.365 du 17 août 1978- fixant les 
conditions d' appheation de ta loi n"›;-.5 du 1 2 juillet. 1975, pre.citee 

Vu l'ordonnance soti \ --couine n"-- 14.485 du 25 mai 2000 oti.tntetc► anis n 
nation d'un Administrateur Principat au Ministi.:_re. iP Etat (Secrétariat 
duMpattement des Finances et de Monotnie.) 

Vu l'arrêté ministériel n" 2000-79 du 24 février .2000 plaçant, sur 
Na demande, un fonctionnaire en position de de.tacheincra ; 

Vu ta délibération du Conseil de Goovelneinent en date du 28 février 
-2001 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

M'''`UelretWeGARINO,. Administrateur Principat au Ministère d'État - 
fDépar=•orieni des Finances et de l'Économie), est maireeline, sui-  sa 
demande, en position de détachement auprès de la S.A.M. d'ExploitatiOn 
du Grimaldi Forum, pour une périodeeun an, à compter du l mars 
200L 

Ae.r. 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique et des Ressources Humaines sont charges, chacun 
en ce qui le concerne: de Étxécutfon du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dit .Gouvernement, le quinte. mars deux 
mille un.  

tien de détachement, auprès de la Chambre de Développement 
Économique. putts une période d'un an, à compter du 1" mars 2001. 

Att'r. 2. 

Le Secrétaire Général du Ministète. d'État et le Directeur de la 
Ponction Publique et des Ressources Humaines sont t:_haisés,:ehtwun 
CtI ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété.- 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinte mars deux 
Initie un. 

te Ministre d'État, 
P, 1.teLF.Fc 

Arrêté Ministériel et' 2001-143 du 15 mars 2001 main-
tenant un fonctionnaire cet positkm de détachement„ 

Nous. Ministre d'État de.,  ta Principauté, 

Vu la loi n" 97.5 du 12 juillet 197;1 portant statut des fonctionnaires 
de l'Eut 

Vu l'ordonnance souveraine n' 6365 du 17 août 1973 fixant les 
conditions d'application de la loi n' 935 du 12 juillee".'975, susvisée 

Ver l'ordonnance souveraine n' 11.161 du 24 janvier 1994 portant 
nomination d'un Commis-comptable au Service des Statistiques et des 
Etudes Economiques 

Vu l'arrêté ministériel n' 98-37 du 23 janvier 1998 admettant un 
fonctionnaire cri position de détachement ; 

Vu. la délibération dû Conseil de Crouverneme nt en date du 28 février 
2001;  

i.e Ministre d'État. 
P. 1.4ELERCQ.. 

• < • 

Arrêtons : 

PReMIER  

    

gr 

Arrêtéllinistériel n" 2001-142 du 15 mars 2001 main 7 

tç-; 	an fonctionnaire en position de détachement: 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n= 975 du 12juinet 1975 p;cttant siatht des fonctionnaires 
de t' État ; 

Vu l'ordonnance souveraine te 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d',!.,,pplicatiort de la loi n" 975 du 12 juillet 1975, lir& itée 

l'ordonnance souveraine n' 12.104 du 10 décembre 1996 
partant norninaticin d'un Administrateur .à la Direction de l'Expansion 
Économique 

Vu l'attelé mitristejiel n,, 2000-140 du 9 mars 2000 maInteriant, sur 
sa dernande, un fonaionnaire en position de détachement 

Vu /a délibération du Conseil de Gouvernement en date du 28 février 
2001; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

Isec Catherine FAtintrEit, épouse Lor..z.A., Administnneur à la Direction 
de PlExpansion Économique, est maintenue, sur.-ea demande, en posi- 

M Fabienne PASE.T11,,COrattliS-COMptablektSétrviee.deSSImistique...'s,. 
et. desEtudes Economiques, est, maintenue en positionde détachement 
aupies.de la Fédération Monégasque de Tir. pourune periode.de trois 
ans, à compter du 1" février 2061. 	- 

ART. 2. 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique et des Ressources Humaines sent chargés, chaeun 
en ce qui le concerne, de l'exécntion clu présent arrêté.. 

Fait'a Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement)  le quinte niais deux 
xntlie =tri.. 

lf,e Ministre d" Étui, 
• P. LECIRCQ.- • 

Arrêté Ministériel n° 2001-144 du 15 mars 2001'autori-
sant la modification des statuts de la société ano-
nyme monégasque dénommée LANyiN.M0N-re-CARLO 

Notes. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la derriande présentée pue;  les dirigeants de la société anonynne 
monégasque dénommée 'TANNIN MOI.41E-CARL(±7Z agissant en vertu des 
pottvoirs à eux confiés par les assemblées générales etiriordinaires deï 
actionnaires de ladite sOciété ; • 

tir 	
ifs 



Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze mars deux 
mille un. 
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. Vu les !noces vei-bau x desdites assemblées générales extreordi taireS 
tenues à Moi e°, les 28 avril et 28 novembre 2000 ; 

Vu les mliele>s 16 et 17 de l'ordonnance du 3 mars 1895 Mir les SOC 
rt,s anonymes et en commandite par actions, axxiitiés par la toi 
du 3 janvier 1924 el par l'ordonnenceloi re 340 du II mars 1942 ; 

Vii lao dêtrix.rtil ion du Conseil de Gouvernement en date du 28 février 
2001 ; 

Arrêtons 

. AtatCtr ;11CR 

Est autorWe la modification : 

de l'article 5 dés statuts ayant pour objet de porter le capital social 
de la somme de. 1.000.000 de ira rs â celle de 2.866.440 Fetd' augmenter 
la valeter notninalc de l'action de hi somme de I ,000 francs à celle de 
2.866.44 franes puis& réduire le capital:six:int dela somme de 2.866A40 
francs à celle de 1.50.0tX) errais et de dintintier la valeur nominale de 
l'action de la somme de 2.866,44 francs 'celle de 150 Ce ...es 

résultant des ri5:solution s adoptées par les asse minées généra le s extra-
ordinaires tenues leS 28 avril et 28 novembre 2000. 

ART.. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième-alinéa de l'article .17 de l'ordonnance du 5 mars 1893. modifié 
par l'ordonnance-loi n 140 du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Ministre tattat, 
P. LEcttiRe.Q. 

-- liniment& Conception 
samedi $ décembre 2001 

-- Vacances tic Noël 
dia vendredi 21 décembre 2001 après hi classe 
au lundi 7 janvier 2002 au matin 

- Sainte Dévote 
dimanche 27  janvier 2002  

Vueinhee. d'hiver 
du ventliedi 1' février 2002 après la classe 
au lundi 18 féVrier 2002 au Malin • 

--- Vacances de Tiques et de printemps 
du vendredi 29 mars 2002 après la classe 
au lundi 15 avril 2002 au matin 

- Fête du Travail 
mercredi 1' mai 2002 

- Ascension 
jeudi 9 mai 2002 

-• Pentecôte 
lundi 20 tuai 2002 

-- Grand Prix Automobile 
du. mercredi 22 mai 2002 après la classe . 
au lundi 27 Mai 2002 an matin 

- Fête »Jeu 
jeudi 30 niai 2002 

-- Vacances d'été 
da 'vendredi 28 juin 2002 après la (lasse 
au lundi 9. septembre 2002 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de l'ex& 
cation du présent arrêté, 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gotivernements le diz-neur mars deux 
vaille un. 

-S• 

Le Ministre d'État, 
P. LecLukto. 

Arrêté tlibtistériel n' 2001-145 du 19 mars 2001 portant 
fixation-  du calendrier des vacances scolaires pour 
l'année 200112002. 

Nops. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la loi n' 826 du 14 août 1961 sur.l'enseignement 

glu 'avis eiliS paf les ravnitees du.  (.':Ornité de. I" Education Nationale; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date da 21 février 
2001 

Arrêtons 

ARTICLE. PREMIER 

Le calendrier des vacances de l'année scolaire 2001/2002 est fixé 
comme suit : 

-- Rentrée des classes 
lundi 10 septembre 2001 

- Vacances de la Toussaint 
du vendredi 26 octobre 2001 après la classe 
au lundi 5 novembre 2001 au matin 

- Fête Nationale 
lundi 19 novembre 2001 

Arrêté Ministériel n° 2001-146 du 19 man 200.1 portant 
fixation du caketdrier des Pacanceâ ,urolaires pour 
l'année 2002/2003, 

NOUS, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 826 du 14 août 1967 sur l'enseignement ; 

Vu l'avis émis par les membres du Comité de fEducation Nationale 

Vu la délibération du Conseilde Gou ver-entent en date cltz 21 février.  
2001 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

Le calendrier des vacances de l'année scolaire 2002/2003 est fixé 
comme suit : 

- Rentrée des classes 
lundi 9 septembre 2002 

- Vacantes de la Tutissaint 
du vendredi 25 octobre 2002 après la classe 
au lundi 4 novembre 2002 au Matin 

-4-Md 



ARRÊTÉ MUNICIPAL 
Arrêté Ministériel te 2001-147 du 19 mars 2001 portant 

fixation du calendrier des vacances scolaires pour 
l'année 2003/2004. 

Nous, Minimre d'État de la Principauté, 

Vu la loi a' 826 du 14 août 1967 Sie l'eneeignoment 

Vu l'avis érine.> par les membres du Comité de l'Education Nationale 

Vu la délibération du Conseil de Gouvenaement en date du 21-février 
2001 

Arrêtons 

,Le calendrier des vacances de J'année scolaire 2003/2004/ est fixé 
.,vomtne suit 

- Regrée des crosses 
lundi 8 septembre 2003 

A rrété MititiCipalnc>. 2001-15 du 16 inars 2001 Portant 
nominatie.n ei" un contrôleur dans Ies i5'ereices 
Communatex(Sérvi«? dit eatidateinent); 

Nous, Maire de la Ville de Monaco ; 

Vu la loi ri* 959 du 24 jiiillet 1974 mirforganisittion communale 

Vu la lm n" 1.096 do 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 
de la Commune ; 

VO l'arrêté munkipal n 79-22 du 26 mars 1979 portant omina-
tion d'un Commis-comptable .à la Recette Municipale ‘, 

Vu Fauté municipal n" 85-28 du 12 avril 1985 portant nomination 
d'un comptable à la Recette Municipale ; 

>si 

ARTICLE PREMIER 
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Pentecôte 
lundi 9 juin 2003 

--- Fête Dieu 
jeudi 19 juin 2003 

Vacances d'été 
du vendredi 27 juin 2003 Après la classe 
au lundi 8 septembre 2003 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de l'exé-
curiOn du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix- neuf mars deux 
mille un. 

inte Nationale 
mardi 19 novembre 2o02 

IMIblieuke Conception 
dimanche 8 décembre 20(12 
• 
Vacances de Noël 
du vendredi 20 décati te 2002 après km classe 
au itridi 6 janvier 2003 au matin 

Sainte Dévote 
lundi 27 janvier 2003 

Vacance; d'hiver . 
du vendredi 14 février 2003 après la elass„e 
au lundi 3 mars 2003 au matin 

-- Vacances de Piques CI. de printemps 
-du vendredi 11 avril 2003 après la classe 
au lundi 28 avril 2003 au matin 

Fête du Travail 
jeudi 1" ruai 2003 

— Ascension 
du mercredi 28 mai 2003 après la classe 
au hindi 2 juin 2003 an matin 

Vacances de la Toussaint 
dtrveudredi 24 octObre 2003 après la claSse 
au hardi 3 novembre 213(13 rata fïat7fi7a 

Fête Nationale 
fincteredi 19 novembre 2003 

—mmaculée Conception 
htfidi 8 décembre 2003 

-- Vacances de Noël 
du vendredi 19 décembre 2003 après la cla.,:se 
au hindi 5 janvier 2004 an matin 

Sainte Dévote 
rime 27 janvier 2004 

-: Vacance d'hiver 
du vendredi 20 février 2004 après la classe 
au lundi 8 n airs 2004 au matin 

- Vacances de Pâques et de printemps 
du vendredi 18 avril 2004 après la classe 
au lundi 3 niai 2004 au matin 

Ascension 
du mercredi 19 ruai 2À-fa4 après la classa: 
au bndi 24 mai 2004 au Matin 

renteekt 
lundi 31 Mai 2004 

— Fête Dieu 
jeudi 10 juin 2004 

Vacances d'été 
du mercredi 30 juin 2004 après la classe 
au lundi 13 septembre 2004 

ARt. 2. 

Le Ministre d'État, 
P. LECIERCi2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est chargé de l'ex.é-
cation çlti présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, /e dix-neuf mars deux 
mille un, 

Le Ministre d'Éli it; 
P. LEctliticQ. 



M„ M.A. 

M. A.a 

M. C,C. 

Dix-hua mois pour conduite en état d ivresse et 
chissement de feu rouge, 

Dem ans pour conduite en état d'ivresse et vitesse 
excessive, 

This Mois pour vitesSe excessive, fieenchissetnent de 
ligneiteontinue, défaut de maîtrise et blesSures invo-
lontaires: 

Neuf mois pour conduite en état eivresse, 

;:q C p. ",■".;t. 
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Vu Pio-W.0 municipale 94-19 du 16 ituti 1994 poilant nomination 
d'un prend« eoninable à la Recette Municipale ; . 

Avis de recrute agent n' 2001-39 dfUnmanteurre titulaire.  
au Service de l'Aménagement Urbain, 

i ça Dire.etion dt liertinction Kiblique et des Ressomees Humaines 
fltit savoir qu'un priee 	wituneuvre titulaire sera vaearit an Service de 
1' Ainéeagenient 1.Yrbe,;e. 

Arrêtons 

AKI"ICLE PItENItUt 

Ni. Lime 1 iesioNe est nominé («tinta) ieur au.Serviee du Niai idatement, 

Cette nomination pretirlrii .effet à compter du.  10 jenvier 2001. 

Mt 2. 

Le Secrétaire Clènéral deei-a Mairie, DiteCteur du Personnel des 
Services Meriieipaux, est chaegé de l'applintion des-  dispositions du. 
présent arrêté, dont une ampliation. en date du 16 mars 2001, a été transe" 
mise à.S,E, M. Mittistre d'Eut. 

Monaco, k 16 mars 2001. 

Le Maire, 
A.M. CÀNvoi,A, 

AVIS ET CONWUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines. 

Pour les conditions d'exil oit des dossiers, se reporter aux indi-
cations figurant in fine de. Pavie. de rezruteinent. 

Avis de recrutement n° 2001-38 d'un agent d'entretien 
au Set-vice des Parkings Pelics, 

La Direction de la Fonction Publique et des. Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au recrute. vent. d'un agent d'entretien 
au Service. des Parkings Publics à compter du 26 juin 2001. 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de ,  
trois mois, 

L'édita° indiciaite.afférenté à la fonction 
externes 232/318, 

La fonction afférente à remploi consiste notamment assurer 
l'entretien des parkings, y compris la nuit, les dimanches et jours fériés. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

-- être âgé de 21 ans au moins  

-être titulaire du permis de conduire de la catégorie "B" (véhicules 
de tourisme) 

- justifier d'une expérience en matière d'entretien de parking. 

L'enteigement ne deviet tara définitif qu'après une période d'essai 
d'un an, sauf si le candidat occupe déjà im ftste de manœuvre tempe-
mire d'une durée équivelerite au sein du Sereiec de l'Aménagement 
Urbain. 	 -ee. 

L`éthetle indieiaire afférente à la fonetion n pour. indices imkjeil&+ 
éXtieritei 213/320. 

t.es-conditions à remplir sont ksi suivantes 

être figé de 30 ans eu moins et .de $5 ansatt pluse 

posséder gel 	rience professionnelle d'au uns une. an &en 
inetiêtre d'espaeirS vert. :.::>  

ENVOI PES DOSS ERS 

Fn ce qui concerne les avis de recrutements visés ci-dessus, les 
candidats devreet adressa à la Direction de la Fonction Publique et des 
Ressources Humaines - Stark Louis H - Entrée H - 1, avenue des 
Casela,ns - B.P. 672 - MC 98014 Monaco Cedex dans un délai de dix 
jours à compter de sa publication au "Journal de Monaco", tin dossier 
comprenant 

- une demande sur papier libre accompagnée d'une photo d'iden-
tité ; 

- deux extraits de l'acte 	naissance ; 

- un certificat de tiationalité (pour les peitormes de nationalité moné- 
gasque) ; 

--url extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

-- une copie certifiée conforme des titres et références. 

Conforniérnent à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 
candidats de nadettalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Etat des,  mesures de suspension du pennis ¢e condsrire 
ou d'interdiction de conduire sur le Unitaire de la 
Principautéprisesiirencontmdesconducteursayant 
enfreintlaréglementationsurlacirculationroutière, 

pour indices Majorés 



ts! L.G. 

M. P.L. 
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M. P.L. 

M. T.P. 
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tin an pour conduite en état d'ivresse, reilis d'obtem-
pérer et de se soumentre aitt eptcuvei déterminatives 
de l'alcoolémie. 

Deux ans pour -conduite en état d'ivresse. défaut de 
malaise, rébellion et non présentation de permis de 
conduire et de document d'identité. 

Deux mis pour conduire en état d'ivresse. 

M. El ). M. Trois ans pour conduite en étai d'ivresse et malgré  
interdiction sur k tenni:tire monéeninque. 

	

M. (D, 	Dix mois pour rébellion, défaut de port de casque, cir- 
culetion en sens interdit; transport de passager de plus 
de 14 ans et coups et blessures volontaires. 

	

S.F, 	Deux ale pour conduite cri état d'ivresse, circulation 
dans un couloir réservé aux isnobas, non respect & la 
priorité à piéton engagé sur un passage protégé, défaut 
de maîtrise et blessures involontaires. 

Neuf mois pour conduite en état d'ivresse et défaut de 
maîtrise. 

Deux ans peur conduite en état d'ivresse, défaut de 
maîtrise et outrages à agents de la Fore PubliqUe. 

Peur ans pour conduite en état d'ivresse et refus 
d'obtempérer. 

Deux ans pour excès de vitesse, refus de priorité à pié-
ton engagé sur un passage protégé, défaut de maîtrise 
et homicide involontaire.. 

Deux ans prin r conduite en étatei veesse: tesse exces-
ni ve, non respect de l'en tricolore et refus d'obtempé-
rer. 

Deux ans pour conduite en état d'ivresse. 

Dix-huit mois pour conduite en état d'ivresSe,-Vitesse 
eXcessive, usage intempestif de l'avertisseur sonore, 
refus d'obtempérer et rébellion. 

Deux ans pour conduite en état d'ivresse, franchisse-
ment de ligne ermintie et circulation cri sens 'menet, 

Deux mois avec sursis (période trois anspott r conduite 
malgré une suspension de permis de conduite. 

1-luit n'ois pour vitesse exee,--bive en état de récidive. 

Deux ans pour conduite en état d'ivresse, défaut rie 
merl se et circulation dans en couloir réservé aux ante-
bus. 

Dix mois pour defaut  de maîtrise et délit de fuite après 
accident matériel de la circulation. 

Deux ans pour conduite en état d'i'-'7egfe et défaut de 
maîtrise. 

Centre Hospitalier Princesse Grace 

Avis de vacance d'emploi relatif au recrutement d'un 
chef de service adjoint dans le Service de Médecine 
Nucléaire, 

il est donné avis qu'un poste de chef de service adjoint est vacant 
dans le Service de Médecine Nucléaire du Centre: Hospitalier Princesse 
Grec. 

Les candidat(e)s devront remplir l' une des conditions suivantes 

— être inscrit ou avoir été inscrit sur une liste d'aptitude aux 
fonctions de maître de conférences agrégé des universités, ou avoir le 

n dee de.  Prs feeneurdes Universités ; 

être docteur en médecine; tittlhdre d'Un -diplôme de spécialité de 
médecine nucléaire et avoir exercé 4 la date de hi prise de fonction deux 
ans au. moins en qualité de chef de clinique des Universités-Assistant 
des HÔpitaux dans un Centre :Hospitalier Universitaire 

— être docteur en médecine et avoir obtenu le titre de Praticien 
Filospitmlier ou di Praticien Hospitalier Associé. 

lin outre, les candidanens devraient justifier d'une expérience en 
tomographie d'émission à positions. 

Les inléressétOs devront adresser leur demande A M. le Directeur 
du Centre Hospitalier Princesse Grace accompagnée des pièces sui-
vnnres 

extrait de naissance : 

-- certificat de nationalité ; 

- exit-nit du casier judiciaire ; 

-- copie certifiée conforme des ditnennes, titres et références. 

Les candidatures devront être déposées dans un délai d'un mois à 
corne.« de la publientiOn du présent avise 

La fonction s'exercera en qualité de titulaire à temps plein, dans k 
respect des lois et règlements en vigueur dans la Principauté et selon 
les dispositions statutaires dont il peut être pris connaissance au Centre 

,.ç,,loSpitalier Princesse Grec. 

Le. jury .propostra à l'aulne-hé de nemination les candidat(e)s qu'il 
juge aptes 4 occuper k pnste, elasséteis par ordre de mérite. 

Direction de I=Éducation Nationale, de la Jeunesse et des 
Sports. 

àeourses de' perfectionnement et de spécialisation. 

La Direction de Ffiducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports 
informe les candidats désireux de bénéficier d'une bourse de perfec-
tionnement ou de spécialisation dans la connai ssane e d' une langue étran-
gère qu'ils doivent retirer un dossier d'inseription à la Direction de 
I 'Education Nationale - Avenue de l'AlltleolleWe Monte,-Cario, à 
partir du lundi 2 avril 200i.. 

La.elate limite de dépôt des dossiers est fixée au 15 mai 2001 délai . 
de rigteetin 

Avis de vacance n 2001-38 d'un emploi temporaire 
d'ouvrier d' entretien au Service Mimicipal d'Hygiène, 

Le Secrétaire Général de la Mairie. Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un emploi temporaire cr'ottv lier 
d'entretien est vacant an Service Municipal d'Hygiène. 

Les conditions à remplir sont ler suivantes 

M. J,C. 

M. D,C. 

D.0 



  

374 JOIJRNAL 	1v1()NAC() Vendredi 23 mars 200! 

posséder le permis de conduire 	I (mobylettes) ; 

- êtte tinte à paner des charges Inutiles 

lionvoir asSurc;-  des horaires de nuit, et être disponible les samtxlis,. 
i.timanches et joins fériés compris. 

A vis de wtcance n" 2001-41 d'in; emploi de jardinier au 
Jardin .Exotitpu,. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des • 
SC ice!i u nie ipan x fait connaître qu'un emploi de jardinier est vacant 
an Jardin Exotique. 

Les CO nditlot's à remplir sont tes suivantes.; 

être âgé de plus de 30 ans ; 

Cole: titulaire du Certificat d'APtitude 	 ; 

- posséder une expérience de phiS de 5 art; dans la culture des plantes 

Avis de vacance n° 2001-42 d'un emploi de gidde au 
.9% 

s'engager à assuier sa fonction avec une grande disponibilité
matière de lieux et d'horaires de travail, noiantment les samedis. 
dimanches et joins fériés ; 

crtrinnitee le milieu sportif 

avoirun esprit d'équipe 

pi-issetder le permis de inynduire de catégorie B. •••-_,,-------- 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui etetleefile les avis de vacances d'emplois visés ci-dessus, 
les candidats deVroitt adresser eu Secrétariat Général de la Mairie dans 
vo délai de (IX jours à compter de leur publication au 'Journal de 
• Monaco",. un dossier Comprenant 

--- une demande Sur papier libre: 

deux extraits de. Fà.:,:ee de naissance ; 

unerrtincatde natkinalité (pour les perstinnes de minou] ité moné-
gasque) 

un eottrait du casier judiciaire de moins de trois mois& date 

- une copie certifi& conforme des titres et références présentés. 

Conformérnent à la lois la priorité d'emploi sera réservée aux can-
didats de nationalité monégasque. Jardin Exotique. 

Le Secré.tairc- Général de la Mairie, Directeur du Personnel des  
Services Municiaaux, fait connaître qu'un emploi de guide est. Vacant- 
au Jardin E 	u  xotiq e. 

Les conditions à.remplir sont les suivantes : 

-- être, âgé de 50 ans au moins 

- justifier d'une expérience de. plus de 5 ans dans les fonctions de 
guide ; 

poSséder une bonne connaissance d'une langue étrangère,ranglais de 
préférence. 

Avis de vacance n° 200144 d'un poste de concierge au 
Service .Muniçipal deS Sports et des EtabliSsenzents 
Sportifs: 

Le Secreaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel fies 
Services Municipaux, fait connaître qu'.un poste de cOncierge est l;i1CUT4 
au Service Municipal des Sports et des Fiablissements Sportifs. 

Les candidats à cet emploi devront remplir les conditions suivantes 

- âgé d'au mains 35 ans ; 

- disposer d'une bonne capacité d'accueil et de relation avec le 
public et notamment les enfants ; 

-une expàicace professionnelle en matière de surveillance et d'entre-
tien des bâtiments publics est souhaitée 

- être apte à assurer des tâches de nettoyai'e et à porter des charges 
lourdes ; 

Avis de vacance n° 200/ 46 crut, poste de Directeur à 
l'Ecole Municipale d'Arts %saques pour l'année 
Scolaire 2001-2002. 

Le Maire. Président de la Commission administrative de l'Ecoie 
Municipale d'Arts Plastiques, fait connaître qu'on poste de Directeur 
sera vacant à l'Et.c.ole Municipale d'Arts Plastiques à compter de l'année 
scolaire 2001-2002. 

1.01.e151>in3date devra  a,surer : 

la responsabilité pédagogique et administrative d' un établisweent 
d'environ 250 élèves ; 

la &finition et la mise en oeuvre d'un projet pédagogique et cul-
turel de l'établissement et son développement 

- la relation avec les partenaires institutionnels et associatifs, etc 

Les candidats(es) devront être titulaires d'an diplôme d'études supé 
rieures artistiqueS„ justifier de connaissances approfondies de l'art 
'contemporain et de la scène artistique internationale. 

le Ministère Français de la Culture. 

Les personnes intéressées parcet emploi devront fai ro parvenir avant 
le 30 avril 2001 dernier délai, au Secrétariat Général de laMaitie, leur 
dossier rie candidature qui comprendra les pièces ci-après 

--- une demande sur papier libre.;. 

- deux extraits de- l'acte de naissance 

Ils (elles) devront également présenter un cursus ardstique détaillé 
et justifier d'une expérience significative dans ton etripin:I:ou une forte-
don similaire, l'Ecole .Municipale d'Arts Plastiquee étant reconnue oar 



ced ilion de national a (pour les personnes de nationalité moné-
gasque ) ; 

un extrait du casier judiciaire de nwins de trois mois de date ; 

une copie midi& conforme tféls titres et riqétences pr&entés. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux enn-
didancis de Mttii)t)alite monégasque. 

Avis de vacance if')  2001-47 d'un poste de régisseurau 
Service Municipal des Fêtes - Salle du.Cattion Espace 
Palytraleni.. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur -du Personnel des 
Services Municipux, fait connaitrequ'un poste de régisseur est vacant 
au Service Munie f al des Fêtes Salle da Canton-Espace Polyvalent, 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

- posséder la nationalité monégasque 

être âgé de 25 ans au moins ; 

- être titulaire du Baccalauréat ; 

- pratiquer couramment tes langues étrangères anglaise (parlée et 
écrite) et italienne ; 

-- avoir des connaissances certaines dans les domaines suivants : 
artistique. techniques scéniques et régie de salle de spectacles ; 

justifier d'une expérience en roatière de gestion administrative : 

- être apte à assurer l'encadremetiï, la gestion et la direction d'un 
personnel techniqiie et administratif ; 

- justifies de bonnes connaissances de logiciels spécifiques à la ges-
tion d'une salle de sKetacle 

• 

- faire preuve d'un esprit d'équipe el être apte à travailler à l'exté-
rieur pat n' importe quel temps ; 

-- être d'une. grande disponibilité, notamment en soirées, et être apte 
à assurer un service coriti nu de jour comme de nuit, les, samedis, dimanches 
et jours fériés compris. 

>NVC:3 DES DOSSIERS 

En ce qui concentre l'avis de vacante d'emploi visé ci-dessus, les 
candidats devront adresser au Seo-étai-hl Général de la 'Mairie dans un 
délai de dix jours à compter de sa publication au "Journal de Monaco", 
un dossier 'comprenant 

-- une demande.r,-,r papier libre ; 

- deuX extraits de l'acte de naissance 

-un certificat de nationalité (pour les personnes.  e nationalité moné 
gasque) ; 

- un extrait du casier judiCiaire de moins de,troi; mois de date ; 

une copie certifiée conforme des titres et référence présentés. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux can-, 
didats do nationalité mOnegasque. 
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INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Maniftstations et SpeCraeles divers 

l'hW:are Princesse ()met' 

k .24 mars, à 21 
et le 25 mars, à 15 h. 
"On choiSit pas sa famille" de et avec fean- ffierilittplet,  !Mec, 

nantirique &mien, »orle-Laure neletttematee, Miette Galois' et 
Satedrine Maltera 

le .30 mars, à 2111, 
spectacle musical "de Montmartre à Broadway" mec Georges 

Ar:verniras, AltercelAe_eht, :tiare Fosset, Richard Porde-ta locky Sa-tesson. 

!hW! de Pari: Bat américain 

tous les soirs à partir de 22 h. 
Piano-lxis avec 5.1Fri.>0 n'amarra_ 

Hôtel Hermitage - bar terrasse 

Tous les soirs à parts de 19 h 30, 
Piano-bar avec Matira 7'agnat:c.:4, 

Sporting Atonie-Carlo 

le 24 mars.. , à 21 h, 
Bal de la Rose. 

Salle dei Variétés' 
le 29 mars, à 18 h 15, 
Conférence organisée par la Società Dante Afighieri de ls onaco sur 

le thème "Notre Grand Verdi" par André Gauthier 
le 31 mass, à 21 h, 
Journée mondiale dit Théâtre. 

Gr nneddi Forain Salle Prince Pierre 

le 31 Mars, à 20 h 30, 
Concërt Sktlybi Allas. 

Grienaidi Forum - espace Ravel 

le :31 mars, ,à 23 h, 	• 
Soirée Techno avec "C. torr Spring". 

Espace Fontvieille 

jusqu'au 25 mars. 
Cap. Senior l'Oonaco 

du 29 mars au 2 avril, 
12' salon "Décoration et jardin" de Monte-Carlo, Le rend z7vpus.  

Méditerranéen de la décoration. 

Port de Fontvieille 

tous les samedis. de 9 h 30 à 17 h 30, 
Foire ei lit bmcante. 

Expositions 

Mitsée Océanographique 

Tous les jours, 
de 10hà 18 h, 

Micro-Aquarium 
Une conférencière 3p6cialisée présente au public sur grand écrüsi, 

là vie microscopique des aquariums et de là mer Méditerranée. 

La Méditerranée vivante 
Grâce à des caméras immergées, dés images de la met et. de ses ani-

maux sont tnestnises en dire ct: 



le 26tuaree, 
Conférence Médicale (Croix-Rouge Monégasque) 

du 29 au :11 
R.4nriken de l'Académie de la Paix et de la Sécurité Internationale, 

Sports 

Centre Entrainentem A.S.M. - Le Turbie 

k 25 mers, à 15_5, 
Championnat de France Alliaient de Football : 
Maeuwa - Lyon 

Airente:'arire GOlf Club 

Ir 25 mais, 
Ceape,e1rAedr.ffli • Stableford 

* * 

'Of 

INSERTIONS LEGALES  ET ANNONCES 
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Tous les jours, projections de Filins 
In ferme à coraux 
Rangeant, k lagon des raies 'nanties 
C'étacés de Méditerranée: 

Musée des-  'Timbres et Monnaies 

F.xPasition-vente sur 500 en' de monnaies, timbres. de collection, 
tnntuettes et doeuments phdaldliques relatifs aux évênenients ayant 
jahinné les 50 ans de Règne de S.A.S. le Prince Raitier 

Ouvert, tous tes' jours de 10 h à 17 h. - 

Maison de l'Anfériente latine 
jusqu'ut 11 mars, de 15 h à 20 h (sauf dimanches et jours fériM), 
Exposition d'un Artiste Peintre Chilien Miguel Aereat 

Espace A f foulai 
jusqu'à fia nuer's, 
Exposition des œuvres du jeune peintre italien Morio Maretti. 

Salle d'E.tpOsition du Quai Antoine l" 
jusqu'au 21 avril, tous les jours,. de 12 h s 19 h, 
Dans le. cadre du Printemps des Arts de Mome-Cado : rétrosper.-tive 

Paul Delvaux (environ 140 ceiivres). 

Congrès 

Hôtel Méridien Beach Plata 
jusqu'au 30 mars, 
Glaxo Welcome 
du 27 au 31 mars, 
Intertrav Inventive 
du 28 mars au 2 avril, 
Sunderland Ineentive 
du 30 n ■ars au 6 avril. 
Lamaster 

Monte-Carlo Grand !MW 
les 27 et 28 murs. 
Ineentive CISCO System 
du 28 au 30mam, 
Convention E.F.M.A. (Association Européenne de Management et 

de Markeringeinanciers) 

Hôtel I-ferinitage 
du 26 au 29 mars; 
Morgan Stanley Dean Witter 
du 28 au 30 mars; 
Mercedes Benz 
du 28 mars au 7 avril, 
Pfizer Leader Ship 

Hôtel de Paris 
du 28 au 10 mars, 
Mercedes Benz 
du 31) Mars au 1" avril, 
Tonicom 

Hôtel 4fétroecle 
jusqu'au 30 mars, 
Mnber Chess • 

Grima .q.;'. Forum 
jusqu'au 28 mars, 
Adidas Allemagne 
du 31 mars au 6 avril, 
Sony Balla 

centre de Rencontres Internationales 

• jusqu'au 4 mars;: 
Convention 1VEco 

PARQUET GENERAL 

(Evécution de l'article 374 
du code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Me  Claire NOTARL, Huissier, en 
date du 15 mars 2001, enregistré, le nominé : 

POST1GLIONE Pot ito, né le 25 mars 1946 à ASC01.,1 
SATRIAN011talie), de nationalité italienne, sans domicile, 
ni résidence Connus, a été cité à comparaître, personnel-
lement, devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, le 
mardi 24 aFrii 2001, à 9 heures, sous la prévention de 
non paiement de cotisations sociales (CCSS-CAR). 

Délit prévu et réptinié par le ailicles 3 et 12 de 1' ordori-
nance-loi n° 397 du 27 septembre 1944, 3' et 34 du 
Règlement Intérieur approuvé par l'arrêté ministeitel 
te 917.688 du 20 décembre 1991, 8 ter, 9 et 39 de la loi 
n°  455 du :27 juin 1947 modifiée par la loi te . 1..059 du 
28 juin 1983. 

Pour extrait 
P/Le Procureur Général, 
Le Secrétaire Général, 

Bernadette ZABALIMNO. 
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GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Jean-Charles 
LABBOUZ, Vice-Président du Tribunal, luge-
Commissaire de la liquidation des biens de là société 
en commandite simple BARNOUIN & Cu.i, a autorisé 
le syndic de ladite liquidation dès biens à procéder au 
règleinent intégral des créances privilégiées admises 
au passif de la société BARNOUIN & Cie. 

Etude de NI' 	AUREGL1A 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

"P.PC. SAM',  
tlui dwient 

"CEDEMO S.A.M." 

MODIFICATION AUX STATUTS 

Monaco, le 19 mars 2001. 

Le Gr(I:fier en Chef 

B-Aatj'Y 

I. - Aux termes d'une délibération prise au siège social, 
41, avenue Hector Otto, à Monaco, le 20 octobre 2000, 
les actionnaires de la société anonyme monégasque dénom-
niée "P.P.C. S. A.M.' réunis en assemblée générale extra- 
ordinaire, ont décidé de modifier l'amide 	des statuts 
et la dénomination qui devient "CEDEMO 

11. - L'original du procès-verbal de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 20 octobre 2000 et Variété minis-
tériel d'autorisation n° 2001 ,96 déliVré, par S,E. M. lé. 
Ministre d'État le 2 mars 2001, ont été déposés au rang 
des minutes du notaire soussigné par acte du. 14 mars 
2001. 

Etude de M' Paul-Louis AliREGLIA 

Notaire 

4, boulevard des 'il-dota-1'S - Monte-Carlo 

DONATION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion - 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
21 septembre 2000, M' Joëlle BACCIALON,: gérante de 
société, demeurant à Monaco, 32, quai Jean-Charles Rey, a 
fait donatio€ . àson époux M. Jean- NI ichel AMABLE, agent 
immobilier, demeurant à la même adresse, d'un fonds de 
commerce de transactions immobilières, commerciales, 
gérance d'immeubles et commercialisafion de toutes 
opérationu. immobilières, connu sous le nom ''LA 
MONEGASQUE IMMOBILIER", exploité àMonaco, 
42, quai Jean-Charle&-REY. 

Oppositions,`t,11 y a lieu,. en l'Étude du notre sous-
signé, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 23 mars 2001. 

.4/ 
Signé P.-L. AUREGLEA. 

Une expédition de l'acte précité a été déposée, ce 
jour, au Greffe Général des 'Tribunaux de la Principauté 
de Monaco. 

Monaco, e 23 mars 2001. 

Signé : P.-L. AURECiLIA. 

Etude de Me Henry REY 
Needire 

2, rus Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Ireirtion 

Aux termes d'un acte reçu, le 15 mars 2001 par le 
notaire soussigné, M"" Pierrette PERRET, ‘reuve de 
M. Jules SANGIORGIO, demeurant 6, rue de l'Abbaye, 
à Monaco, ivl. George& SANGIORGIO, demeurant 
7, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, Mn Josette 
SANGIORGIO, épouse de M. Honoré PASTORELLI, 
demeurant 11 bis, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, et 
M Michèle SANGIORGIO demeurant 6 me de l'Abbaye 

tf' 
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à Monne°. Ont cédé à M. Julien SHAMA, ilemetirant 
32, boulevard d'Italie. à Monte-Carlo, un fonds de 
commerce d'achat et vente de timbres-poste pour collec-
tion et de maté. riel philatélique, exploité 45, rue Grimaldi, 
à MOnde0. 

Oppositions, s'il y a lien, en.11-..:3tude du notaire sons-
signé, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 23 mars 2001. 

Signé : 11. Re Y. 

susvisée, du 23 octobre 2000 et une Ampliation de 
l'arrêté ministériel d'autorisation, précité, dti 18 janvier 
2001, ont été déposés.: avec reconnaissance d'écriture et 
de signatures, au rang des minutes du notaire siitissigné, 
par tete du 9 Mars 2001. . 

1V. - thie expédition de l'acte précité, du 9 mars 2001, 
a été déposée avec les pièces annexes au Greffe Général 
de hi Cour d'Appel et des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco le 20 mars 2001, 

Monaco, le 23 mars 2001, 

Signé.: H. Rav. 

Etude cle M' Henry REA` 
► Noeaiçe 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"BANQUE PASCHE MONACO' 
(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. Aux termes d'une délibération prise à Monaco, le 
23 octobre 2000. les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée -BANQUE PASCHE 
MONACO", réunis en assemblée générale extraordinaire, 
ont décidé., à la majorité, sous réserve des autorisations 
gouvernementales : 

a) D'intervenir la numérotation de l'article 4 (capital) 
qui devient le 5 et de l'article 5 (durée) qui devient le 4 ; 

b) De modifier la rédaction des article:. 6 (Forme des 
actions), 7 (Droits et obligations attachés aux actions), 
8 (Composition du Conseil d'Administration), 10 (Durée 
des fonctions), 11 (Pouvoirs du Conseil d' Administra- 
tronc-;, 13 (Cons oc 	14 (Procès-vetbaux - Registre 
des délibérations), 18 (Diblution) et 19 (Contestations) 
des statuts ; 

c), D'inclure l'article 15bis à l'article 11 er'de 
supPrimer en conséquence l'article 15bis 

d) Enfin de procéder à la refonte complète des statuts. 

II. - Les résolutions prises par l'assemblée générale 
extraordinaire du 23 octobre 2000, ont été approuvées et 
autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco,en claie du 18 janvier 2001, publié 
atr “Journal de Monaco" le 26 janvier 2001. 

III. -- A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de l'assemblée généralextraordinaire, 

• 

Etude de M' Henry RE Y 
Noaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro Monaco 

"BANQUE PASCHE„MONACO” 
(Société Anonyme Monégasque) 

STATUTS MIS A JOUR 

STATUTS 

TITRE I 

FORME - 1,)ENOMINATION - SIF.GE 
akjET:DUREE 

ARTIÇLE PREMIER 

Forme - Dépzoinirkilion 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui poutTont l'être par la suite, une 
Société Anonyme Monégasque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco et les présents statuts. 

Cette société prend dënntnination de' ',BANQUE 
PASCHE MONACO", 

ART, 2..  

Siège social 

Le siège social de la société est fixé a Monaco. 

Il pourra être transféré en tout endroit de la Principauté 
sur simple décision Ou Conseil d-Administration après 
agrément du nouveau siègepar leGouvernement Princier. 
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Mer. 3, 

Objet 

e)ciété a pour objet, tant dans la Principauté de 
Monaco qu'à l'Etranger 

- tout ..`.s opérations de banque et opérations connexes 
ainsi que toutes activités relatives à la gestion de porte-- 
feui Ile et aux activités boursières assimilées, telles qu'elles 
sont définies par la loi bancaire applicable: 

e et généralement, toutes opérations mobilières ou 
immobilières se rattachant l l'objet ci-dessus. 

ART. 4, 

DU rée 

La durée de la société est fixée à quatre vingt dix neuf' 
années. 

TITRE Il 

CAPITAL - ACTIONS 

Ater. 5. 

Capital 

Le capital seeial est fixé à la sounne de cinq Millions 
six cent reine euros, divisé en trois cent cinquante mille 
actions de seize euros chacune_ de valent-  nominale, 
souscrites en nuntérare et libérées intégralement à la 
souscription. 

ART. 6. 

Modification du capital - Forme des actions 

a) Augmentation du capital social 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule com-
pétente pour deeider une augmei'aation de capital. 

Le capital existant doit être intégralereent libéré avant 
toute eugmentation de capital en numéraire. Il peut être 
procédé à une augmentation de capital en nature alors 
même que le capital existant West pas intégralement libéré. 

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant 
de leurs actions, un droit de préférence irréductible a la 
souscription des actions de numéraire émises pour réalise 
une augmentation de capital. Ce droit est néegociabie 
pendant la période de sonscription, ans ies conditions et 
sous les réserves prévues dans les statuts, s'il provient 
d'une action elle-même négociable. 

L'AS-semblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation de capital peut supprimer ce droit préfé-
rentiel de souscription. Les attributaires éventuels du droit 
de souscrire des actions nouvelles ne peuvent prendre part 
au vote supprimant en leur faveur le droit préférentiel de 

souscription. La majorité •requise par cette décision est 
calculée après dédiretien des actions possédées par• 
lesdits attributaires. 

- Les actionnaires peuvent également renoncer. indivi-
duellement à leur droit préférentiel de souscription. 

I..,"Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation peut aussi décider. que les actions non 
souscrites à titre irréductible seront attribuées à ceux des 
souscripteurs à titre. irréditctible.„.qui. auront également. 
souscrit à titre - réductible, un nombre traefeens supérieur 
-à celui auquel ils pouvaioan prête.ndre. L'attribution sera -
faite à proportion des droits de souscription irréductible 

- dont ils disposent et dans la limite de leur demande. • •- 

b) Réductione:capital social 

L'Assemblée Générale Extraonlinaire 	actionnaires 
peut aussi décider liteéduction 	capital social notain 
ment pour cause.de pertes, le tout dans les limites et sous 
les réserves, prévues par la loi. En aucun cas, la -réduc-
tion de . capital ne. peut porter atteinte. à l'égalité entre 
actionnaires. - 

e) Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont extraits 
d'un livre à souches, numérotés, frappés du timbre de la 
société et revêtus de la signature de deux administrateurs. 
L'une de c deux signatures peut être imprimée ou appo-
sée au moyen d'une griffe. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert ins-
crit sur lesdits registres. 

Ce transfert est signé par le cédant et le cessionnaire 
ou leur fondé de pouvoir respectif. 

La société peut eiger que la signature des parues soit 
certifiée par un officier public. 

d) Restriction au transfert des actions 

Les actions sont librement transmissibles ou cessibles 
entre les actionnaires. 

Elles ne peuvent être cédées ou transmises à des 
personnes physiques ou morales n'ayant pas la qualité 
d'actionnaire qu'actant que ces personnes auront été préa-
lablement agréées par le Conseil d'Administration qui n'a, 
en aucun cas, à faire connaître les motifs de son agrément 
ou de son refus. 

A cet effet, une demande eiagrémeet indiquant les nom, 
prénoms, adresse (ou dénomination, ftirine juridique et 
siège s'il s'agit d'une personne morale) du cessionnaire, 
le nombre d'actions dont la ceSsion est envisagée, le prix 

iz Leeeeille 
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et los lm:sialis& tic paiement, les nom, prénoms et adresse 
de l'expert choisi en cas de recours à la procédure de déter-
mination du prix ci-après visée et un domicile élu en 
Prinsipatilé de i‘lionaco, est notifiée par lettre recom 
mandée par l'actionnaire cédant au Président du Conseil 
d'Administration de la Société, au siège social. 

A cette demande doivent être joints le certificat 
d'inssiiption des actions à transmettre et un bordereau de 
tramfert pour permettre, le cas échéant, au Conseil d'Admi-
nistration de régulariser la cession, en cas de non 
agrément et de désignation du cessionnaire par le Conseil 
d'Administration ainsi qu'il sera dit ci-après. 

Le Conseil d'Administration doit faire connaître, au 
cédant, au domicile élu dans sa demande, dans le délai 
d'un mois à compter de la réception de celle-ci, s'il agrée 
ou non le cessionnaire proposé. 

Si le Conseil d'Administration n'a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande. "agrément est réputé acquis et la cession 
peut intervenir. Si le cessionnaire proposé n'est pas agréé, 
l'actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses actions. 
en notifiant par lettre recommandée avec accusé de 
réception sa décision au. Président du Conseil 
d'Administration dans les dix jours de la notification à lui 
faite du refus d'agrément. 

Dans le cas où l'actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d'agrément, le Conseil d'Administration sera tenu, dans 
le mois de l'expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de Factionnaire confiraint son 
intention de. céder les actions concernées, de faire acqué-
rir lesdites actions par les personnes physiques9u morales 
qu'il désignera et ce; moyennant un prix qui, sauf entente 
entre les intéressés. sera déterminé par deux experts 
nommas, l'un par le cédant et l'autre par le Conseil d'Admi-
nistration, étain entendu que ces experts, s'il y a lieu, s'en 
adjoindront un troisième qui statuera en dernier ressort 
et qu'en cas de reftis par rue des parties, de désigner son 
expert ou si. les experts désignés ne peuvent s'entendre 
peur la désignation d'un troisième expert, il sera procédé 

e à cette ou ces désignations. pat M. lePrésident du Tribunal 
de Première instance de Monaco, à la requête de la 
partie la plus diligente. 

Si à l'expiration du délai d'un mois à lui accordé 
c dessus, "'achat de 'Intégral lié des actions céder n'étaient 
pas effectivement réalisé par le (ou leS) cessietinaire(s) 
proposé(s) par le Conseil d'Administration, l'agrément à 
la cession souhaitée par le cédant serait alors considéré 
comme donné. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à tous 
les cas de cession, même aux adjedications publiques en 
vertu d'ordonnance de justice ou autrement, ainsi qu'aus 
transmissions par voie de donation et aux mutations par 

.slécès. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les léga-
taires, doivent, dans les trois mois de radjtkiication ou du 
décès, informer le Président du Conseil d'Administration 
par lettre recommandée de la transmission opérée à leur 
profit. De même, en cas de donation, le donateur doit noti-
fier son intention au Président du Conseil d'Administration 
par lettre. recommandée, avec indication des nom, 
prénoms, qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi 
que le nombre d'actions sur lequel porterait la donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le délai 
d'un mois de la réception de la lettre reconunandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur ragrément 
du bénéficiaire de la transmission d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires. héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne renonce 
pas à son projet de donation, sont soumis au droit de 
préemption des personnes physiques ou morales dési-
gnées par le Conseil d'Administration, de la manière, dans 
les conditions de délais et moyennant un prix fixé ainsi 
qu'il est dit ci-dessus, ce prix étant toutefois, en cas 
d'adjudication, celui auquel cette adjudication aura été 
prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption par le Conseil 
d'Administration, ou si l'exercice de cedroit n'a pas absorbé 
le. totalité des actions fidsant l'objet de la mutation, les 
adjudicataires, donataires, héritiers et légataires, bisa que 
non agréés, demeureront définitivement propriétaires des 
actions .à eux transmises. 

Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert des 
actions au nom du ou des cessionnaires pourra être régu-
laiisé. d'office par le Conseil d'Administration, sans qu'il 
soit besoin de la signature du cédant. 

Ain. 7. 

Droits et obligations attachés aux actions 

La possession d'une action emportede plein droit adhé-
sion aux statuts de la société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés a raCtibn sui 
vent le titre dans quelque main qu'il passe, 	. 

Chaque action donne droit à une part prisportionnelle 
dans la propiiété de l'actif social et elle participe aux béné-
fices sociaux dans ,.1seproportion indiquée ei-après. Les 
actions sont indivisibles et la société ne reconnaît qu'un 
seul propriétaire pour chaque action.. 

Tons les copropriétaires indivis d'une action ou, tous 
les ayants droit à n'importe quel titre, même usufruitiers 
et nu-propriétaires, sont tenus de se faire représenter auprès 
tiè la société par une seule et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétextes provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de la société, ni d'en demander 
le partage ou la liquidation. lis sont tenus de s'en 
rapporter aux inventaires sociaux et aux délibératiens de 
l'Assemblée ,générale. 	 • 
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TITRE Ill 

ADMINISTRATION Dk LA SOCIFte 

Art, 8, 

Composition du Conseil d',,I,,,,,if.neinistration 

1.,n Société est administrée par un conseil compia-sé de 
cinq membres au moins et de dix membres au plus nom-
més par l'Assemblée Générale.. 

ART. 9 

Actions de garantie 

Les administrateurs doivent être propriétaires chacun 
de cinq actions. Cires iklions sont affectées, en totalité, à 
la garantie des actes de l'administration, même de ceux 
qui -  seraiee'l exclusivement personnels à-  l'un des .admi-
ni simienne Elles sont nominatives, i nal iénables,frappées 
d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et déposées dans 
la caisse sociale. 

• ess  

Durée des Jonctions 

La durée. des fonctions dés administrateurs est de six 
années. 

Le premier conseil resteraen fonction jusqu'à l'A ssemblée 
Générale Ordinaire qui se réunira pour statuer sur les 
comptes du six ième exercice et qui renouvellera le conseil 
en entier pour une nouvelle période de six années. 

Il en sera de même ultérieurement. Tout membre 
sortant est rééligible. 

En CAS de vacance d'un ou plusieurs sièges d'Admi-
nistrateur par suite de décès ou de démission, le Conseil 
d'Administration peut entre deux Assemblées Générales 
procéder à des nominations °A. titre provisoire. 

L'Administrateur nommé en remplacement ne reste en 
fonction que peut le temps restantà courir du Mandat de 
son ÉAridéCesseur. 

Les nominations effectuées par le Conseil à titre 
provisoire sont soumises à ratification .,de  la plus 
.proehaine Assemblée Générale Ordinaire. A défaut de 
ratification, les délibérations prises et les actes .accomr -.. 
plis antérieurement pefeli.;; Conseil d'Administration n'en 
demeurent pas moins valableS. 

ART. 11.  

Pouvoirs du Conseil d'Administration 

Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs ge, plus 
étendus sans limitation ni ré-serve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
oiajet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convertibles i un ou plusieurs de ses membres ou à un 
eu plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'admiais-
tration courante de la société et pour l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 

Trairles actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil> ainsi que le retrait des fonds et valetirs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires, et 
les souscriptions avals, acceptations, endoS ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du président du Conseil 
d'Administration, à moins d'une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d'Administration, à un administtateue un 
directeur ou tout antre mandeire. 

Le Conseil d'Administration est autorisé à émettre des 
obligations ou à participer à des émissions groupées de 
telles eb4at ions, en une ou plusieurs foiselusqu'à colleur-
r enced'un riesntant égal à sept Millions six cent vingt deux 
mille quatre cent. cinqoatite (7622 .450) euros, sous réserve 
dans chaque cas de mise en jeu de cette autotisatioa. de 
solliciter préalablement l'approbation du Gratvernement 
Princier. 

Le Conseil d'Administeation aura tous pouvoirs pour 
fixer les modalités de chaque opération. 

ART. 12. 

Commissaires aux comptes 

L'Assemblée Générale nomme un ou deux commis-
saires eux comptes, conformément à la loi na 408 du vingt 
cinq janvier mil neuf cent quarante cinq. 	4›. 

TITRE 1.V 

ASSEMBLEE GENERALE 

13. 

.Convocation 

Les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par lettre simple, quinze jours avant 
la tenue de l'Assemblée. 

Dans le cas où il'est nécessaire de modifier les statuts 
ou d'émettre des obligations l'Assemblée Générale 
Extraordinaire sera convoquée de la même façon et au 
délai de quinze jours au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées Oie-ales peuvent avoir lieu sans convo-
cation préalable, Sauf dispositions impératives de lai loi. 

ART, 14. 

Procès verbaux - Registre des délibérations 

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
pmcès-verbaux.inserits sur un registre spécial, signé par 
les membres cilti'aureau. 

ART. 1 
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h)e feuille de présence flleilïionnant les nom et domi. 
elle de ,chacun des ,;ctionnaires et le nombre d'actions 
dont il est titulaire, étnargée par l'actionnaire ou son repré-
sentant et certifiée par k bureau de l'assemblée est annexée. 
au procès verbal. Elle doit être communiquée à tout action-
naire requérant. 1,es copies ou extraits de ces procès.-
verbaux sont certifiés pat deux. adininistrateurs. ou un 
administrateur délégué. 

AIT. 15. 

Compoeition Ten ie et potimirs des Assemblées 

11 n'est pas dérogé, au droit commun pour toutes les 
questions touchant la composition, la tenue et les 
ponvons des assemblées. 

TITRE V 

COMPTES ANNUELS 

AFFECTATION DES RESULTATS 

ART. 16. 

Année sociale 

L'année sociale commence le:premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre. 

ART. 17. 

Affectation des résultais 

Tous produits annuels, réalisés par le société, déduc-
tion faite des frais d'exploitation, des frais généraux ou 
d'administration, y compris tous amortissements normaux 
de l'actif et toutes provisions pour risques commerciatix, 
constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est réparti 

cinq pour cent pour constituer uns-fonds de réserve 
ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura atteint 
une somme égale au dixième du capital social. 

— Le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du conseil d'administation, 
pou ni l'affecter, soit a l'attribution d'un tantième auX 
ad min i s tratem, d'un di vidende aux actiOns, sOit à la consti-
tution d'un' fonds d'amortissement .supplémentaire de 
réserves spéciales, soit le reporter à nouveau en .t,italité 
ou en partie. 

TITR,E VI 

DISSOLUTION - LIQUIDATION DIVERS 

ART. 18. 

Dissolution - Liquidation 

En cas de perte des trois quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, le ou les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer las réunicin d'une' 

Assemblée Générale-  Extraordinaire, à l'effet de se pro-
noncer sur la question de savoir s'il y a lieu de dissoudre 
la société. 

A l'expiration de la société ou en. cas de dissolution 
anticipée, l'Assemblée Généntic ztgle, sur la proposition 
du Comsell d'Administration. le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont. elle détermine 
les pouvoirs. 

a nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa person-
nalité durent tout le cours de ta liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrernent 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes attri-
butions que durant le cours de la société et elle .confère, 
notamment aux liquidateurs, tous pouvoirs spéCiaux, 
approuve les comptes de la liquidation et donne quitus 
aux liquidateurs. Elle est, présidée par les liquidateurs 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-
même son Présient. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son 
passif 

ART. 19. 

Contestations 

Toutes cOntestations qui peuvent s'élever pendant le 
couic de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, unit entre les actionnaires eux-
mêmes, au sujet des affaireS sociales, sont jugées confor-
mément a la loi et soumises n la juridictiOn des Tribunaux 
compétents de ia Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile à Monaco et toutes assigna-
tions et significations sont régulièrement délivrées à ce 

Pour le cas, toutefois, o;) l'actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les assignations 
et signitication.s seront valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

Monaco, le 23 mars 2001. 

Signé : 1H. REY. 

-L,e-e4,4e -demeied 



  

Vendredi 23 mars 2001 
exer=e.e.e7e=eeree=e.e. 

JOURNAL DE MONACO 383 
eeeeeeeeee....e.e= 

Etude de M' Henry REY 
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2, rue Colonel Bellando de Castro - IMoee4.eo 

"SOCIETE ANONYME 
DES THERMES MARINS 

MONTE-CARLO" 
(Société Anonyme Monégasque') 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODiFICATIONS AUX STATUTS 

I. - Aux- termes er une délibération prise, au siège social, 
le 13 septembre 2000, les actionnaires de la société 
anonyme monégasque - dénommée "SOCIETE 
ANONYME MONEGASQUE DES THERMES 
MARINS - MONTE-CARL07,. réunis en Assemblée 
Générale Extraordinaire, ont décidé à l'unanimité,-sous 
réserve des autorisations gouvernementales 

a) D'augmenter le capital social de la somme de UN 
MILLION DE FRANCS (1.000.000 1') pour le porter à 
la somme de TREIZE MILLIONS CENT DIX NEUF 
MILLE CENT QUARANTE FLANCS ( 1 3. I 19A 40) par 
apport en numéraire à hauteur de- DOUZE MILLIONS 
CENT DIX NEUF MILLE CENT QUARANTE »ru FRANCS 
(12;119.140 F), soit une expression en Etiros de bEux 
MILLIONS D'EUROS (2.000.000 €). 

Cette augmentation sera effectuée par élévation de la 
valeur nominale des mille actions de MILLE FRANCS 
(1.000 n à DEUX MILLE EUROS (2.000 f). 

b) De modifier en conséquence, l'article 5 (capital - 
actions) des statuts. 

Il. - Les résolutions prises par l'Asscinblée Générale 
Extraordinaire du 13 septembne 2000, ont été approuvées 
et autorisées par Arrête de S.E.M. le Ministre (r Etat de 
la Principauté de Monaco, en 'date du 3. janvier. 2001, 
publié au "Journal de Monaco" du-12 janvier 2001. 

III. - A la suite de cette approbation, tin original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire., 
sfflisée, du 13 septembre 2000 et une Ampliation de 
l'arrété ministériel d'autorisation, précité, du 3 janvier 
2001, ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et 
de signatures, au rang des minutes du m'Attire soussigné, 
par acte du 14 mars 2001. 

IV. - Par acte dressé également, le 14 mars 2001, 
Conseil d'Administration a : 

- Déclara . que pour I 'augmentation de capital de hi 
somme de 1,000,000 de francs à celle de 2.000.00/dl suros, 
il a été versé, par les actionnaires au prorata des actions 
possédées par chacun d'eux, la somme de DOUZE 
MILLIONS CENT DIX NEUF MILLE CENT 
QUARANTE FRANCS (12.119.140 F). 

La jtistifieation de l'élévation de la valeur nominale 
des actions de la somme de MILLE FRANCS à celle de 
DEUX MILLE EUROS sera constatée soit au moyen de 
l'impression de nouveaux titres, soit: au moyen de 
l'apposition d'une griffe sur les actions ou certificats 
d'actions. 

V. - Par délibération prise. le 14 mars 200 l , les action-
paires de la société, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont 

- Reconnu sincère et eXacte1a déclaration faite par le 
Conseil d'Administration redevant Me REY, notaire de 
la société, relativement à l'augmentation de capital 
destinée à porter ce dernier à-  la somme de DEUX 
MILLIONS D'EUROS. 

—Constaté que l'augmentation du capital social rie la 
somme d'UN MILLION DL FRANCS à celle de DEUX 
MILLIONS D'EUROS se trouve définitivement réalisée. 

Lé capital se trouvant ainsi porté à la somme de DEUX. 
MILLIONS D'EUROS, il y a lieu de procéder à la modi-
fication de l'article 5 des statuts qui sera désormais rédigé, 
comme suit 

"ARTICLE 5" 

"Le Capital Social est fixé à la somme de DEUX 
MILLIONS D'EUROS (2.000.000 d'Euros), divisé en 
MILLE actions (1.000 actions) de DEUX MILLE EUROS 
(2..000 Euros) chacune de valeiir nominale 

VI. - Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 14 mars 2001, a été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte du même jour 
(14 mars 2001). 

VII. Les expéditions de chacun des actes précités, du 
1,4 mars 2001, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Coured'Appel et des Tribunaux 
de la prinepatité de Monaco, le 22 mars 2001. 

Monaco, le. 23 mars 2001. 

Signé : iH. REA'. 



384 
	

JOURNAL. DE: MONACO 
	

Vendretn 23 mars 2(101 

Etude de Ne Henry RFY - 

Notaire - 

2. rue Colonel tiellando de Castro - Monaco 

,S0(.1ETE EN COMMANDITE SIMPLE 

"S.C.S. Stéphane MOREL & Cie" 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Aux terme d'un acte reçu le 27 février 2001 par 
notaire soussigné, contenant modification aux articles 2 
(objet social) et 5 (raison sociale) des statuts de la maCiéte 
en commandite simple dénommée "S.C.S, Stéphane 
MOREL 8.a Cie", au càpital de 400.000 F avec siège 
28 bis, avenue de l'Annonciade, à Monte-Carlo, ayant 
modifié les articles 2 (objet social) et 5 (raison sociale) 
des statuts de ladite société, ainsi qu'il suit : 

"Article 2 nouveau" 

"La société a pour objet 

"1, Toutes opérations d'impression rapide, photo-
comPosition, photogravure, duplication expresse, achat 
et vente cri demi-groS et au détail de matériels et fourni-
tures de bureau. 

"2. - Services de secrétariat. 

"Et, généralement toutes opérations mobilières et immo-
bilières se rattachant à l'objet social ci-dessus". 

"ARTICLE 5 nouveau" 

"La raison sociale est "S.C.$ Stéphane IvIOREL 
Cie- et la dénomination cornmereiale "RAPID OFFSET". 

Urie expédition dudit acte a été déposée au Greffe.  
Uénéral des Tribunaux de Monaco pour y être transcrite 
et affichée conformément à la lois  le 19 mars 2001. 

Monaco, le 23 mars 2001. 

Signé . H. RFY.  

Ennio ds M' Henry KEY 
Notai re: 

- 2, rue C'aalonel Bellando de Castro - Monaco 

"NET INTER S.A.M." 
(Société Anonyme Monégasque) 

DISSOLUTION ANVICIPEE 

I. - Aux terme d'une délibération prise au Cabinet de 
NP' Simone DUMOLLARD, n° 12, avenue de Fontvieille, 
à Monaco, le 12 février 2001, ayant décidé notamment : 

a) La mise en dissolution anticipée de la Société à 
compter du 12 février 2001. Le siège de hi liquidation a 
été fixé au Cabinet de M— DUMOLLARD. n 12, ave-
nue de Fontvieille, < Monaco. 

b) be nommer en qualité de liquidateur, conformé-
ment à l'article 20 des statuts, Mr- FERRARO avec les 
pouvOirs les plus étendus pour réaliser les actifs de la 
société, apurer son passif et d'une manière générale. pour 
mener à bien les opérations de liquidation qui déclare 
accepter la mission et les pouvôirs qui lui sont attribués: 

L'original du procès-verbal del-Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, dut 12 fé,Viier 2001, a été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte du 16 mars 
2001. 

- Une expédition de l'acte de dépôt, précité, du 
16 mars 2001, a été dépaeée avec les pièces annexes au 
Greffé Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de 
là Principauté de Monaco, le 2:1 mars 2001. 

Monaco, le 23 mars 2001. 

Signé : H. REY, 

"S.C.S. IVIOATI et Cie" 
"GEM INTERNATIONAL" 

6, avenue des Papalins - •Monaco 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code du Commerce. 

Suivant acte sous seing privé en date du I" février 2001, 
M. Yannick MOATI demeurani57, rue Grimaldi à Monaco. 
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AVIS DE CONVOCATION 

En qualité de commandité de la S.C.S. MATI et Cie, 
a cédé il un autre associé en qualité de commanditaire, 
1)1X pans qui lui appartiennent dans le capital de la société. 

Une expédition dudit acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco pour y être affichée confor-
mément à la loi, le 13 mars 2001. 

Monaco, le 23 mars 2001. 

• -- Ratification de la démission d'un Administrateur et 
quitus provisoire. 

- Nomination d'un nouvel Administreleur, 

-- Révocation du mandat d'un Admi ,Igtstratettr. 

- Questions diverses. 

Sie A IF s 

"INIMOBILIERE CHARLOTTE". 
Société Anonyme Monégasque 

au capital : 50.000 Francs 
Siège social : 10, boulevard Princesse Clihrlotte 

Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Mesdames les actionnaires sont convoquées en assem-
blée générale ordinaire réunie extraordinairement le 
9 avril 2001, à 14 heures 30. au Cabinet de M. François 
Jean BRYCH, E pe  st-Comptable, 15, avenue de Grande- 
Bretagne à Monaco, afin de délibé r re sur l'ordre du jour . 
suivant : 

- Nomination d'Administrateurs. 

- Questions diveëies. 

Le Conseil d'AdministratiOn. 

Le Conseil d'Adminisintlion. 

"tes RAPIDES DU LITTORAL" 
Société Anonyme 

au capital de 17.500 F 
Allée des Boulingrins - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Lt Conseil d'Administration décide de convoquer en 
assemblée générale mixte des actionr4-iires, le mardi 10 
avril 2001, à 9 heures, au siège social, à effet de sta-
tuer et délibérés sur l'ordre du jour suivant 

- Lecture du rapport de gestion et des rapports du 
Commissaire aux Cornpt;.:, sur les comptes de l'exercice 
2000. 

- Approbation de:: comptes annuels. 

- Quitus de gestion aux Administrateurs en fonction 
aaii cous de l'exercice écoulé. 

- Approbation des conventions et opérations visées 
par le mppon spéCial du Commissaite aux Comptes. 

- Affectation des résultats. 

- Augmentation du capital et corriession en Euros, 

- Renouvellement du mati-;ait d'un Administrateur. 

"TORO ENERGY S.A8111." 
Société Anonyme Monégasque.„, 

au capital de 1.000.04X1 de francs 
Siège social : 24, boulevard Princesse Charlotte 

Monte-Carlo 

Dans la forme ck,?é'sue ài' article 13 des statuts et selon 
avis inséré au "Journal de Monaco", les actionnaires de 
la société anonyme monégasque "TORO ENERGY 
S.A.M." sont convoqués en assemblée générale ordinaire 
réunie ex,traordinairement au siège social, le lundi 9 avril 
2001, à 13 heures, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités 
légales, 

Le Conseil d'Administratiom 

"à\Zeiz., 
f 
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Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE.: DEUX MILLE 
(I 52,000) euros, divisé en MILLE 
(1000) actions de CENT CINQUANTE 
DEUX (152) ethos chacune de v*ur 
nominale. 

3 1.11.2000 15.03.2.001 

Le capital social est fixé à la.  omme 	20,02.2001 
de CENT CINQUANTE MILLE 

I (150.000i euros, 	ONQ cu,rrs 
(5(0) action:,‘ de 'MOIS CENTS 
(300) euros chacune de valeur nominale. 

SAM ROMAÇO 	85 5 2177 

.„ . 
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JOUR NAL. DF, MONACO 
	

Vendredi 23 mars 2001 

EXPRESSION EUROS DU CA PI L SOCIAL 
SOCIETES 

Conformément à lu loi n' 1,21 I du 28 décembre 1998 et à l'arrèté. ministériel n' 99-41 du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui composent le capite social des sociétés, 
les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées dans ces textes, 

. • 

Aaxienne Rédaettelii 

SAM MARINE 	93 S 2894 Le capital Basal em fixé à la somme 
SUPPLIES AND 	 de UN MILLION de francs 
SERVICES 1 (1.000.0M F) divisé en MILLE 

1 actions de MILLE francs (1.000 F) 
chaam de Valeur nominale,  enii )re- 
ment libérés_ 

Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION de francs 

1._  (1,000000F) di‘isé. en CINQ CENTS 
(00) actions de DEUX MILLE 
OMO te) dame de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

RC1 

TARIS - AURU 5, 

S((' Wt E N' RCI 

STATUTS - ARTICLE 6 

Amembiée 
geed,r, aie 

tetate du 

. 	A*:u5é fie 
rézeption 
de la DEE 
en date tin 

Antielsre Rédetion Nouvelle Raccion 

SAM 
SAVONNERIE 
ET DENTIFRICES 

56 S 193 I.e capital social est fixé à la somme 
de NEUF CENTS MILLE francs 
(900000 E) divise en NEUF MILLE 
actioas de CENT franc (100 Fl 
chacune de valeur nominale, entière- 
ment libérées.  

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT CNQUANTE TROIS MILLE 
(153.000) ethos, divisé en NEUF MILLE 
(9,(X)0) actions de DIX,sErT (17) euros 

	

chacune-de valeur nominale, 	• 

	

_ 	.. 	. 

02.01.2001 

,. 	. 

15.03.2001 

S011'.11:11 N" RC1 

STATUTS - ARTICLE 7 

Assemblée 
générale 

en due du 

Ao:usé de 
réuptinn 
de la DEE 
en de da 

Ancienne Rédarbei, Nouvelle Ré4etkll 

SAN! CT 

INN.ArETIRO-NAL 

98 S 3426 Li. capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION de francs 
(1.000.000F) divisé er, MILLE actions 
de MILLE francs (1.000 F) chacune 
de v aleur nominale, entièrement 
libérétm. 

1.e capital social est fixé î la somme 
de LENT CINQUANTE UEUX MILLE 
(152.000) entre, divisé en MILLE 
(1.000) actions de CENT CINQUANTE 
DEUX (152) euros chacie de valeur 
nominale,  

18.12.2000 15012001 
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SCS OR.ENOO 95 S 3143 Le capital social eu fixé à la somme Le capital social est fixé à la somme 14,03.2001 
& Cie de CENT MILLE francs (1(0,000 F) 

di arisé en CENT parts de NIILLE 
franc '11)00 F) chacune ck valeur 
nominale.. entièrement libérées. 

de QUINZE MILLE DEUX CENTS 
euros ( 15.200) divisé en CENT 0(X)) 
parts de. CCM* CINQUeTli DEUX 
(152) euros chacone de valeur norninak, 
entièrement libérées. 

SCS ANSELM1 96 S 3261 Le capital social cet thé à la somme ' Le capital social est fine à la somme 14.03.2001 
& Cie de DEUX NI1LLIONS DEUX CENT de TROIS CENT TRENTE MILLE 

MILLE francs (2.2fX1.000 Fi divisé 
en VINGT DEUX MILLE pans de 

• (330.000) rune, divisé en VINGT 
DEUX MILLE t22.000) parts de 

I 

CEN'T francs (100 F) chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libér&s.  

QUINZE it5l cirrus chacune de 4i aleur 
• nominale, entiètement libérées. 

SNC BOUSTANI  90 S 2570 Le capital social eu fixé à la somme Le capital •social est fixé à la somme 14.03.2001 
ur HADJI- de CENT MILLE francs (100.000 F) de QUINZE MILLE DEUX CENTS 
THOMAS divisé en CENT pans de MILLE 

francs.  (1.000 Ft chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées, 

05,2(10) euros, divisé en CENT (100) 
• parts de CENT CINQUANTE DI:UX 
(152) euros chacune dévaleur nominale, 
entièrement libérées, 

— 	—.... 

SNC PIERRE-PAUL 98 S 3420 Le capital social est fixé à la somme Le capital social est fixé à h somme 14,03,2001 
ET HI-1 E NI 
BALDUCCIII 

de DEUX CENT MILLE francs 
(200,000 E divisé en DEUX MEIJE 
parts de CENT francs (I00 F) 	- 
chacune de valeur nominale, entière- 
ment libérées.. 

de TRENTE MILLE (30.000) eirsos, 
divisé en DEUX MILLE (2.000) pins 
de QUINZE (15) euros cliaerme de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

--.., 

SCS.RANDONE 99 S 3699 Le capital social est fixé à la,  somme Le capital social est fixe à la somme 14.03,2001  
& Cie de DEUX CENT MILLE frimes de TREN1E MILLE QUATRE CENTS 

(200.000 F) divisé en DEUX CENTS 
pans de MILLE francs (1,000 F) 
chacune de valeur nominale. entière- 
ment libérées.  

(.30200) euros, divisé en DEUX Cl 
(200) parts de CENT CINQUANTE LIEUX 
(152) eums chacune de .valeur 'nominale, 
entièrement libérées, •_4, 

SCS MARCONE 93 S 2943 Le capital social cet fixé à la somme Le capital soeialest fixé à la somme 14.03.2001 
TOSI & Cie de DEUX CENT MILLE francs de TRENTE MILLE QUATRE CENTS 

(200.000 F) divisé en DEUX CENTS 
pans de MILLE francs (I.000 F) 
chacune de valait nominale, entière- 
ment libérées. 

(30.400) euros, divisé en DEUX CENTS 
(200) parts de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chaume de valeur nominale, , 
entièrement lihérée,s. 
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14.03.2001 Le capital social est fixé à la somme 
& Cie de DEUX CENT MILLE francs de TRENTE MILLE QUATRE CENTS 

(200.000 Fi divisé en DEUX CENTS 
pans de MILLE francs (1.000 F) 
chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

(30400) euros, divisé en DEUX CENTS 
(XXI) parts de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valeur  nominale. 
entièrement libérées. 

SCS BRUNO 91 S 2718 Le capital social est fixé à la somme • Le capital social ce fixé à la somme 15.03.2001 
& Cie de DEUX CENT MILLE freics , 

(200.» F) divisé en DEUX CENTS 
pans de MILLE francs (1.000 F) 
chacune de valeur nominale, - 
entièrement libérées. 

de TRENTE MILLE QUATRE CENTS 
(30.400) euros, dhis en DEUX cENTs 
(2ffl) pans rie CENT CINQUANTE DEUX. 

 (152) MOS Chacune de valeur nominale• 
 entièrement libérées. 

— — 
Ses BIAGIOTfl 90S 2617 1..e capital social est fixé à la somme . Le capital social est fixé à la somme . I5D3.2001 
IVO & Cie de DEUX CENT MILLE francs 	' de TRENTE MLLE QUATRE CENTS 

(200.000 F) divisé en DEUX CEN'T'S 
pans de NIILLE francs (1.000 F) 
chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

(30.400) euros. divise en DEUX CENTS 
(200) parts de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune: de valeur nominale, 
entièrement libérees, 

' 
SNC SZONYL 94 S 2977 Le capital social est fixé à la somme Le capital social cst fixé à la somme 1503.2001 
SZONYI d de SIX CENT MII,LE, francs de QUATRE VINGT ONZE Is111..LE 
SZONY1 . L (600:000 F) divisé en SIX CENTS 

parts de MILLE francs (1.000 F) 
chacune de valeur nominale—, 
entièrement libérées. 

DEUX CENTS (91200) eurcxs, divisé 
en SIX CENTS (600 parts) de CENT 
CINQUANTE DEIJX. (152) euros et 	ne 
de vateur nominale, entièrement libérées. 

—....., 

SCS GERARD 93 S 2961 Le capital social est fixé à la sonne Le capital social eSt fixé à la somme 15,03.2001 
MOSCHKOWITZ 
ET CIE 

de CENT MILLE francs (100000 E) 
divisé en MILLE parts de CENT 
francs (100 F) chacune de valeur 
noininale, entièrement libérées. 

, e._.,QU1NZ£ MLLE (15000) eums, 
divisé en M11.1  I  (1.000) parts de QUIME 
(15) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement ulcéré • .:- 

-tp 
SCS SIVERA- 98 S 3454 Le capital social est fixé à la somme Le capital social est fixé à la somme  15.03.2001 
SALVI ET CIE de DEUX CENT CINQUANTE 

MILLE francs (250.000F) divisé 
en DEUX CENT CINQUANTE parts 
de MILLE francs (1.000 F) chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

de TRENIE HUIT MILLE (38.0(e) 
euros, divisé en DEUX CENT CINQUANIE 
(250) parts de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de Y aleur nominak, 
emièrement libérée. 

. 	; 

;K8 
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STATUTS AKI1C1.L 

Aucitnne Rédartion 	 l 	Nouvelle Reikiction 

Le capital social est fixé à la somme 
de TROIS Nil ILIONS de francs 
(3000.000 F) divisé en TROIS MILII 
pans de MII,V.■ francs (L000 f1) 
chacune de valeur nominale, 
entièrenient libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 	4.03.2001 
QUAÎRE MT CINQUANTE 

SIX NIILLE (456.(110) mos, divisé 
of 'MOIS MILLE (3.000) pans de 

:--CENT CINQUANTE DEUX (152) 
cocos cluene de valeur nominale, 
entiérement leées. 

SCS AMNDO 
& Cie 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT;  

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine a' 9.867 du 26 juillet 1990. 

Iknornination 
rc 

Date 
d'agrém ent 

Société 
de. gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

• 

Vakur liquidative 
au 

16 mars ;501 

Monaco Patrimoine 26.09.191i8 Compagnie Monégasque de Ge,cf'....lio C.M.B 3.019.27 EUR 
Lion Invest Monaco 17.10,1988 Crédit Lyonnais European Funds Crédit Lyonnais 4.340,201433 
Azur Sécurité - Part "C" 18.10./988 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 6.270,63 EUR 
Azur Sécurité - Part "D" , 18..10.1988 • Barclays Gestion S.N.C. Bare1ays Bank PLC 5.426,08 EUR 
Paribas Monaco Obli-Euro 03.11.1988 Paribas Asset M.,.ei.nagement lonaco SAM Paribas 373,98 Ft1R 
Monaco val ors 	' 30.01.1989 Somoval S. A .14, ' Société. Générale 329.42 EUR 
Americazur.  06.01.1990 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 16612,40 USD 
C_aixa Actions Françaises 20.11.1991 Caixa.Investment Islanagernent SAM Sté Monégasque de Banque Privée 434,52 Et,1R 
Mourections 15.02.1992 M.M.G. Monaco S.A.M, Financière Wargny 1,035A41 EUR 
CFM Court Terme Euro 08.04.1992 B.P.O.M. C.F.M. 221,56 EUR 
.Monaco Plus-Value 3101,1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 2.104.,09 EUR 
Monaco Expansion Euro 31,01,1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 4.070,44 EUR 
Monaco Expansion USI.) 3009.1994 Compagnie Monée.usque de Ostium C,M,B. .3.970,55 LISD 
Monaco Court Terme 30.(t1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 3.859,67 EUR 
Gotland Coin Terme 27.02.1996 SAM Gothard (â-stion Monaco Banque du. Gothard 894,69 FUR. 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

27.02,1996 SAM Gothard 'Ge' stion Monaco Banque du Clôt/tard 2.02466 EUR 

Princesse Grace 15 
BMM Capital Obligation 16.01.1997 M.M.G. Monaco S.A.M 14",..:i_que Martin.Miturel 2,981,53 EUR, 
BMM Capital Sécurité 1601.1997 .M.M.G. Monaco S.A.M. 	- Banque.Martin-Matuel 1321,00 EUR.  
CI., Europe S6.-urité 3 2403.1997 Crédit.Lyonnais European Funds Crédit Lyonnais - -- 
CLEurope Sécurité; 4• 24.03.199/ Crée Lyonnais Fur péan Fuels Crédit Lyonnais ... 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

30.10.1997 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Cxothard 3,117,25 EUR 

Princesse Grace 30 
Monaco Recherch-e 
sous régi& de la Fondation 

09,03.1998 SAM Gothard 06titni MOIlle0. Banque dir Gothard 5.112..44 USD 

Princesse Grace - USD 
Monaco Patrimoine Sécurité mura 19.06.1998 Compagnie yonégasque de Gestion • C.M. B . 1,12126 EUR 
Monaco Panirrioine &varie USI) 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.062,02 USD . 
Monaction Europe 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion. C.M.B. 1.391,15 EUR 
.Monaction International 19.06.1998  Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.049.59 USD .. 

. Manaco Recherche 
sous l'égide de la Foridelion 

06.08.1998 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2155,57 EUR 

Princesse Grace 3t) BIS 



Fonds Commun 
de Placement 

Date 
d'agzénion 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
4 Nionaco 

Valeur liquidativ. 
MI 

15 mars 2001 

M. Sécurité 29.02.1993 13.F.T. Gestion 2 Crédit Agricole 428.112;97 H. 

- 
Fonds Commun. 
de Placement 

‘ 
Date 

«agrément 
Société. 

do gestion 
Dépositaire 
a Monaeo 

Valeur liquidati've 
au 

20 mars 20t1I 

Natio Fonds Monte-Carlo 
"Court Terme- 

14.06.1989 Nitio Monte-Carlo SAM B.N.P. 3.008;39 E,UR 

Ji> 
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Ordonnance Soueraine n 9,867 du 26 juillet 1990. 

1/élimination 
Fa' 

lite 
d'agi*nent de gestion 

- 

socee  

Mpositaire 
à Monaco 

- Valeur liquidant i., 
a41 

16 itiar Mil 

Oothard Actions 
----:--- 

25,09.1998 	,' AM Gothard Gestion Monaco Banque du Ck%therd 3.56779 EUR 
(TM Court Terme Dollar 31.05:1999 	. . P, G, M , C.F.M. 	. 1.099,3) USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse Grace 50 

29.06,1999 AM Gothard Gestion Nlontico 
.., 

Banque du Gothard 

. 

2.845,93 FUR 

. 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation  

09.07,1999 	. AM Gothatd Gestion Monaco Banque du Gothard 3.049,06MR 

Princesse Grec 15 BIS 
Gothard Tr6orerie Plus 15.12.1999 	' AM Gothard Gestion Monaco 	- Banque du Gothem 1.032,51 eliR 
CCI' Monet) Patrimoine 05.07.2000 	I .F.A.E. C.CF. (Monaco) 176,41 EUR 
CFM F.qui libre 19.01.2091 l'omet', Gestion C.P.M. 994,03 L'UR 
CFM PrUdence 19.01,2901 14)111C0 Gestion C.F.M. 99320 FUR 
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